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UNITED NATIONS CONVENTION AGAINST ILLICIT TRAF7IC IN
SAROTIC DRUGS AND PSYCIKYIROPIC SUBSTANCES

Adopted by the Con ference at itsý 6th plenary meeting.
on 1 eebr18

The. Parties to this Convention,

Deeply concerned by the magnitude of and rising trend in the illicit

production of, demand for and traffic ,.n narcotic drugs and psychotropic

substances , which pose a serious threat ta the health and vol fate of human

beings and adversely affect the economic. cultural and political foundations

of socîety,

Deeplv concerned also by the steadily increas ig inrosds into various

social groups made by illicit traffic in narcotic druge and psycbotropic

substances, and particularly by the fact that ch ildren are used ini many 'parts

of the vorld as an illicit drug consumera market and for purposes of illicit

production, distribution and trade in narcotic drugs and psychotropic

substances, 1 ihch ent.ails a danger of incalculable gravity,

Recozniing the links between illicit traffic and other related organized

crîiinal act iieuiiid undermine the legitmate economies and threaten the.

stability, secur ity and sovereignty of States,

RecoiiýÈà'al&od that, il-i.cit traffic is an international criminal

activity, the. suppression of which demanda urgent attention and the highest

priority,



CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LE TRAFIC ILLICITE

DE STUpEFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHIOTROPES

Adoptée Par ba Cofrne 1a6m sac lnière.
le.19 déembre 198S

Les Parties & 14 orésente Coneni-iOa,

Profondément préoccupées par Vampleur et l2augmenltationl de la

Production, de la demande et du trafic Illicites 
de stupéfiants et de

substances psychotropes, qui constituent une mace* grave pour la santé et 
le

bien-être des Individus et ont des effets néfastes sur les 
fondements

économiques, culturels et politiques de la société,

Profondément préoccupées aussi par les effets dévastateurs croissants du

trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
dans les diverses

louches de la société, et plus particulièrement par le fait que les enfants

sOnt, dans de nombreuses régions du monde, exploités en tant que consommateurs

sur le marché de la drogue et utilisés aux fins de la production, de la

distribution et du commerce illicites de stupéfiants 
et de substances

Psychotropes, ce qui constitue un danger d'une gravité incomensurable,
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Avare that illicit traffic generates large financial profits and wealth

enabling transnational criminel organizations ta penetrate, contaminate and

corrupt the structures of governSnnt, legitimate commercial and financial

bus iness, and society et ail its levels,

Determined ta deprive persoas engaged ini illicit traffie of the proceedo

of their criminal activities and thereby eliminate tlieir main incentive for en

do in S,

Des irina ta eliminate the root causes of the problem of abuse of narcotic

drugs and peychotrapic substances, includirig the. illicit demand for sucb drugs

and substances and the enorrous profits derived from illicit traffis,

Considering that measure are necessary ta monitor certain substances,

including precursors, chemi.cals and solvents, whicii are used in the.

manufacture of nercotic drugeansd psychotropic substances, the. ready

availability of wiiich has led ta an increase in the clandestine manufacture of

sucii drug. and substances,

Deteruàned to improve international co-operation in the. suppression of

illicit traffia by ses,

RecoqMiziap that eradication of illicit traffic is a collective

responsibility of ail States and that, to that end, co-ordinated action vithin

the. framework of international co-operation is necetsary,

Acknovledasng the competence of the Uniited Nations in the. f ield of

control of narcotic drugsansd psyciiotropic substances and des irous that the.

international organs couc.rned vith such control aiiould b. within the

framework of that Organization,

Reaffirmina the. guiding principles of existing treaties in the. field of

narcotic druge and psychotropic substmnces and the. system of control w*iicii

th.y embody,
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Reconnaissant les liens entre le trafic illicite et d'autres activités

criminelles organisées connexes qui sapent les fondements de l'économie

légitime et menacent la stabilité, la sécurité et la souveraineté des 
Etats,

Reconnaissant aussi que le trafic illicite est une activité criminelle

internationale dont l'élimination exige une attention urgente et le 
rang de

priorité le plus élevé,

Conscientes que le trafic illicite est la source de gains financiers 
et

de fortunes importantes qui permettent aux organisations criminelles

a transnationales de pénétrer, contaminer et corrompre les 
structures de l'Etat,

les activités comnerciales et financières légitimes et la société à tous les

niveaux,

Résolues à priver ceux qui ne livrent au trafic illicite du fruit de

leurs activités criminelles et à supprimer ainsi leur principal mobile,

Désireuses d'éliminer les causes profondes du problème de l'abus des

stupéfiants et des substances psychotropes, notamment la 
demande illicite de

ces stupéfiants et substances et les sains énormes tirés du trafic illicite,

Considérant qu'il est nécessaire de prendre des mesures pour 
contr8ler

certaines substances, y compris les précurseurs, les produits chimiques et les

solvants, qui sont utilisées dans la fabrication de stupéfiants et de

an substances psychotropes et dont la disponibilité a entrainé un accroissement

de la fabrication clandestine de ces stupéfiants et substances,

Résolues à améliorer la coopération internationale 
pour la répression du

trafic illicite par mer,

Reconnaissant que l'élimination du trafic 
illicite relève de la

responsabilité collective de tous les Etats et qu'une action coordonnée dans

le cadre de la coopération internationale est nécessaire à cette fin,
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ia nzing the need to reinforce and supplemefit the imasures provided in

the Single Convention on Sarcotic Drugs , 1961, that Convention as amended by

the 1972 Protocol âmending the Single Convention on1 Narcotic Drugs, 1961, and

the 1971 Convention on Psychotropic Substances, in order to counter the

magnitude and, citent of illicit traffic and its grave cotisequeflces,

Recogniz lng, also the importance of strengthenii and etiiancirig effective

legal lisans for international co-operation ini criminel matters for suppressiilg

the International criminal activities of illicit traffic,

Desiring to conclude a comprehensive, effective and operative

international convention that is dlxected speciflcally againat illicit traffic

aud that considers the various aspects of the problem as a whole, in

particular thos. aspects flot envisaged ini the existig treaties ini the field

of narcotic drugs and psychotropic substances ,

Rerely agee as follows-.

Article 1

DE? INIT IONS

Except where othervise expressly indicated or where thc context otherwise

requires, thc following d.finitoni shall appiy throuWiout this Convention*.

(a) "Board" tissus the; International1 Nrcotice Control Board establishsd

by the Single Convention on Narcotic Drugs, 1961, and thât Convention as

amuuded by the 1972 Protocol Amending the Single Convention on Narcotic

Deuge, 1961-,

<b> "Caniabis planýtI tisane any plant of the. genus Cannuabisa;

(c> "Coca bush" tissus the. plant of any specius of the gentis Erythroxylon;
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Reconnaissant la compétence de l'Organisation des Nations Unies en

matière de contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes 
et

souhaitant que les organismes internationaux compétents en la matière exercent

leur activité dans le cadre de cette Organisation,

Réaffirmant les principes directeurs des traités an vigueur 
relatifs aux

stupéfiants et aux substances psychotropes et le système 
de contrôle établi

par ces traités,

Reconnaissant la nécessité de renforcer et de compléter 
les mesures

prévues dans la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, dans 
cette

Convention telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant 
amendement de

la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et dans la 
Convention de 1971

sur les substances psychotropes, afin de réduire l'ampleur et l'étendue 
du

trafic illicite et d'en atténuer les graves conséquences,

Reconnaissant aussi qu'il importe de renforcer et d'accroître les 
moyens

juridiques efficaces de coopération internationale en matière 
pénale pour

mettre fin aux activités criminelles internationales que représente le trafic

illicite,

Désirant conclure une convention internationale globale, 
efficace et

Opérationnelle visant spécifiquement à lutter contre le trafic illicite, 
dans

laquelle il soit tenu compte des divers aspects de l'ensemble 
du problème, en

Particulier de ceux qui ne sont pas traités dans les instruments

internationaux existant dans le domaine des stupéfiants et des 
substances

t de ce qui suit :
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(d) "Commrcial carrier" means any pers-n or any public, private or

other entity engaged ini transportlrlg Persans, goods or mails for remuneration,

hire 'or any other benefit;

(e) "Comision" maas the Comission on Narcotic Druga of the Economic

and Social Council of the. United N'ations,

(f) "Confiscation", which includes forfeiture whçye applicable, means

the permanent deprivation of property by order of a court or other competent

auth or ity;

(g) "Controlled delivery" means the technique of alloving illicit or

suspect consignments of narcotic drugs, psychotropic substances, substances in

Table 1 and Table Il annexed to this Convention, or substances substituted for

them, to pass out of, through or into the territoey of one or more countries,

vith the knowledge and under the supervision cf their coupe tent authrities ,

vith a vi.ew to identifying persans involved ini the commission of offences

established in accordance vith article 3, paragrapti 1 of the Convention;

(h) "1961 Convention" means the Single Convention en Norcotic

Druga, 1961;

(i) "1961 Convention as amended" means the Single Convention on Narcotic

Drugs , 1961, as amended by the. 1972 Protocol Amendin g the. Single Convention ce

Marcotic Druga, 1961;

(j) "1971 Convention" mean. the Convention on Psychotropic

Substances, 1971-,

*k) "Council" mnas the Economic and Social Council of the

United Nations,

(1) "Freezins" or "seizure" sean. temporarily prchibiting the transfer,

conversion, disposition or sovement of pro p.rty or temporarily assuming

cîistody or control of property on the. basi. of an ordsr issued by a court or a

cospetait authority*,
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Article premier

DEPINITIONS

Sauf indication expresse en senu contraire ou sauf si le contexte exige

qui'l en soit autrement, les définitions ci-après s'appliquent I toutes les

dispositions de la présente Convention :

a) Le terme "Organe" désigne l'Organe international de contrôle des

stuDiants établi par la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et

Lette Conyention telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant

am.ndeient de la Cofvention unique sur les stupéfiants de 1961;

b) L'expression "plante de cannabis" désigne toute plante du genre

cannabis.

e) Le terme "cocafer" désigne toute espèce d'arbustes du genre

irythroxylon;

d) L'expression "transporteur commercial" désigne toute personne ou

entité publique, privée ou autre qui assure le transport de personnes, de

biens ou de courrier à titre onéreux;

e) Le terme "Cosmission" désigne la Commission des stuprfiants du

¾neil économique et social de l'Organisation des Nations Unies;

1) le terne 'confiscation" désigne la dépossession permanente de biens

r dcision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente;

R) L'expression "livraison surveillée" désigne les méthodes consistant

ermettre le passage par le territoire d'un ou de plusieurs pays de

ia1nts ou de substances psychotropes, de substances inscrites au

a Ou au "'ableau Il annexés à la présente Convention, ou de substances

eur sont substituées, expédiés illicitement ou suspectés de l'itre, au su

sous 1e contrôle des autorités eompétentes desdits paye, en vue

dentifier les persone impliquées dans la commission des infractions

alits4 'onfbrmiuSt au paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention;
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(m> "tIlicit traffic" means the offetices set forth li article 3,

pararapheU 1 and 2, of thia Comntioev,

(ni) "karcotic drus" means amy of the substances, naturel or sytithetic,

li Sehedules 1 and Il of the. single conveni~on on l4arcotic Drugu , 1961, and

that Convention as amended by the 1972 Protocol Amending the. Sinigle Convention

on Narcotic Drugs, 1%l1,

(o) "Opium poppy" means the plant of the species Papayer souniferwm L,

(p) "Proceeds" means amy property derived from or obtaixied, directly or

Îndirectly. through the commissi.on of an offexice establiahed in accordance

with article 3, paragraph l',

(q) "Property" means assiets of every kixid, viiether corporeal or

incorporeal , movable or ijunovable, tangible or intangible, and legal documents

or instruments evidencing title to, or interest 'in, sudi assets;

(r) "Psychotropic substance" usais amy substance, naturai or syntiietic ,

or any naturai imater il i Schedules 1, 11, 111 and IV of the Convention on

Payeliotropic Substances, 1971,

(s) "Secretary-General" usans the ScrtarT-GeneXal of the.

<t> "Table V' and "Table IV' meau the correupomdixigly numbered lists of

substances anm.xed to this Convention, as amended from tim to timu ini

accordance vith article 12;

(u) "Transit State" means a Stat. through the territory of which illicit

marcotte drugs, p.yciotropic suabstances and substances li Table I and Tabla Il

arë being moved, vhich is neither the. place of origin mer the place of

ultiuate destination thereof.



il 1990 NI 42

h) L'expression "COvetiou de 1961" désigne la Convention unique sur

les stupéfiants de 1961;

i) L'expression wConvention de 1961 telle que modifiée" désigne la

Convention unique sur les stupéfiats-de 1961 telle que modifiée par le

Du Protocole de 1972 portant amendement de la Convention unique sur les

stupfiants de 1961-

J) L'expression "ConventiOn de 1971" désigne la Convention de 1971 sur

les substances psychotropes,

k) ta terme "Conseil" désigne le Conseil économique et social de

l'Organisation des Nations Unies;

1) Les ternes Ilg" I ou " saisie" désignent l'interdiction temooraire du

trans~fert, de la conversion, de la disposition ou du mouvemen't de biens ou le

eait d'assumer temporairement la garde ou le contrÔle de biens sur dýcision

"'un tribunal ou d'une autre autorité compétente-

m) L'expression "trafic illicite" désignle les infractions visées aux

Paragraphes 1 et 2 de l'article 3 de la ur6sente Convention-,

n) Le terme "stupu6fisflt" désigne toute substance, qu'elle soit

'l'igine naturelle ou de synthèse, figurant au Tableau I ou au Ta.bleau Il de

la' Convention de 1961 et de la Convention de 1961 telle que modifiée-.

<1 L'eXDression "pavot à onimi" désigne la plante de l'espèce Papaver

aomnteru, L.,

ci> Le terme "iroduit" désigne tout bien provenant directement ou

documents attestant
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Article 2

SCOPE OF TIE CONVENTION

1. The purpose of this Convention is to promote co-operation among the

Parties so that they may address more effectively the varjous aspects of

illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances having an

international dimension. In carrying out their obligations under the

Convention, the Parties shall take necessary measures , including legislative

and administrative measures, in conformity vith the fundamental provisions of

their respective domestic legislative systems.

2. The Parties shall carry out their obligations under this Convention

in a manner consistent with the principles of sovereign equality and

territorial integrity of States and that of non-intervention in the domestic

affaira of other States.

3. A Party shall not undertake in the territory of another Party the

exercise of jurisdiction and performance of functions which are exclusively

reserved for the authorities of that other Party by its domestic law.

Article 3

OFFENCES AND SANCTIONS

1. Each Party shall adopt such measures as may be necessary to

establish as criminal offences under its domestic lai, when committed

intentionally:

(a) (i) The production, manufacture, extraction, preparation, offering,

offering for sale, distribution, sale, delivery on any terms

whatsoever, brokerage, dispatch, dispatch in transit, transport,

importation or exportation of any narcotic drug or any

psychotropic substance contr,ary to the provisions of the

1961 Convention, the 1961 Convention as amended or the

1971 Convention;
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r) L'expression "substance psychotrope" désigne toute substance,

qU'elle soit d'origine naturelle ou de synthèse, ou tout produit naturel du

Tableau I, Il, III ou IV de la Convention de 1971 sur les substances

Psychotropes;

s) Le terme "Secrétaire général" désigne le Secrétaire général de

"Organisation des Nations Unies;

t) Les expressions "Tableau I" et "Tableau II" désignent les listes de

substances annexées à la présente Convention, qui pourront être modifiées de

temps à autre conformément à l'article 12;

u) L'expression "Ktat de transit" désigne un ftat sur le territoire

duquel des substances illicites - stupéfiants, substances psychotropes et

substances inscrites au 'ableau I et au Tableau Il - sont déplacées et oui

n'est ni le point d'origine ni la destination finale de ces 
substances.

Article 2

PORTEE DE LA CONVENTION

L L'objet de la présente Convention est de promouvoir la coopération entre
les Parties de telle sorte qu'elles puissent s'attaquer avec plus d'efficacité

au' divers aspects du trafic illicite des stupéfiants et des substances
esychotropeg qui ont une dimension internationale. Dans l'exécution de leurs

Leurs syi



1990 No. 42 14

(il.) The. cultivation of opium POPPY. coca buii or cannabis plant for

the. purpose of the. production of narcotic druga contrary to the.

provisions of the. 1961 Convection and the. 1961 Convention as

amended,

(iii) The. possession or purchase of any narcotic drug or psychotropic

substance for the. purpose of any of the. activiti.,s .numerated

ini Wi above,

(iv) The manufacture, transport or distribu4tion of equiplent,

naterials or of substances listed in Table I and Table 1l,

knowing that they are to b. used in or for the. illicit

cultivation, production or manufacture of narcotic drus or

psydiotropic substances;

(v) Tii. organization, management or finbncing of any of the. offences

eum.erated in (i), (ii), (iii) or (iv) above;,

(b> (0> The conversion or transfer of property, lcnowing that sucii

property is derived trom any offence or offences establiubed in

accordance vith subparagaAh (a> of this paragrar*I, or Erou. an

met of participation in sucii offence or offences, for the. purpose

of Concealini or dispijesing the ill icit orngin of the. property or

of assisting any pesani who is involved- in the. commission of sucii

an offence or offeuces to evade the. leIéal conséquences of hie

actions,

(ii) The. concealmunt or disguise of the. true nature, source, location,

disposition , movement , rights wi th respect to , or ownersi of

property, knowing tiiat sucii property i. dsrived trom an offence

or otfoec.> .stablisied in accordance witii .Iiparagraph (a) of

tus parapa$ih or from an set cf participation in~ sucii an offnce

or oftanc.s,

(c) Subject ta its< constitutional principles and the. basic concepts of

its legal system-.
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2. Les Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente

Convention d'une manière compatible avec les principes de 
l'égalité souveraine

et de l'intégrité territoriale des Etats et avec celui de la non-intervention

dans les affaires intérieures d'autres Etats.

3. Toute Partie s'abstient d'exercer sur le territoire d'une autre Partie

une compétence ou des fonctions qui sont exclusivement réservées 
aux autorités

de cette autre Partie par son droit interne.

Article 3

INFRACTIONS ET SANCTIONS

1. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour conférer le 
caractère

d'infractions pénales conformément à son droit interne, lorsque l'acte 
a été

commis intentionnellement :

a) i) A la production, à la fabrication, à l'extraction, à la

préparation, à l'offre, à la aise en vente, 
à la distribution,

à la vente, à la livraison à quelque condition que ce soit, au

courtage, à l'expédition, à l'expédition en transit, au

transport, à l'importation ou à l'exportation de tout

stupéfiant ou de toute substance psychotrope en violation des

dispositions de la Convention de 1961, de 
la Convention de 1961

telle que modifiée ou de la Convention de 1971;

ii) A la culture du pavot à opium, du cocaïer ou de la plante de

cannabis aux fins de la production de stupéfiants en violation

des dispositions de la Convention de 1961 et de la Convention

de 1961 telle que modifiée;
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(i.) The acquisition, possession or use of property, lcnowing, at the

time of receipt, that such property was derived from an offence

or offences established in accordance with subparagraph (aY o>f

this paragraph or from an act of participation in such offence

or offences;,

<hî) The possession of equipment or materials or substances listed ini

Table 1 and Table II, knoving that they arç being or are ta be

used in or for the illicit cultivation, production or

manufacture of.narcotic drugs or peychotropic substances-,

(îii> Publicly inciting or inducing others, by any means, to, commit

any of the offences esteblished ini accordance vith thia article

or ta use narcotic drugs or psychotropic substances illicitly;

<iv) Participation in, association or conspiracy ta commit, attempta

ta commit and aiding, abetting, facilitating and counselling the

commaission of amy of the offences established in accordance with

this article.

2. Subject ta its constitutional prl.nciples and the basic concepts af

itslegal system, each Party shall adopt such measures as imy be necessary ta

establish as a criminal offence under its domestic 1ev, when cauaitted

intentionally, the possession, purchase or cultivation of narcotic drugs or

psychotropic substances for personal consumption contrary ta the. provisions af

the 1961 Convention, the 1961 Convention as amended or the 1971 Convention.

3. Ktiavledge, intent or purpose required as an element of an offence

set forth li paragraph 1 of this article ay b. infwrred from objective

factuel circuus tances.

4. (a) Each Party shall uako the. commission of the offences established

in accordace with paragraph 1 of this article liable to sanctions wih talc.

ino account the grava nature of these oefenoes , such as imprisonimnt or otiier

f orm of deprivation of liberty, peciaiiary sanctions and confiscation.
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e iv) A la fabrication, au transport Ou à 1 distribution

d'équipements, de matériels ou de substances inscrites au

Tableau 1 et au Tableau I, dont celui qui s'y livre sait

qu'ils doivent être utilisés dans ou pour la culture, la

production ou la fabrication illicites de stupéfiants ou de

substances psychotropes;

in
v) A l'organisation, à la direction ou au financement de l'une des

infractions énumérées aux sous-alinéas ), ii), iii) ou iv)

ci-dessus;

b) i) A la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s'y

livre sait qu'ils proviennent d'une des infractions établies

conformément à l'alinéa a) du présent paragraphe ou d'une

participation à sa commission, dans le but de dissimuler ou de

déguiser l'origine illicite desdits biens ou d'aider toute

personne qui est impliquée dans la commission de l'une de ces

infractions à échapper aux conséquences juridiques de ses actes;

il) A la dissimulation ou au déguisement de la nature, de

l'origine, de l'emplacement, de la disposition, du mouvement,

ou de la propriété réels de biens ou de droits y relatifs, dont

l'auteur sait qu'ils proviennent de l'une des infractions

établies conformément à l'alinéa a) du présent paragraphe ou

d'une participation à une de ces infractions;

c) Sous réserve de ses principes constitutionnels et des concepts

fondamentaux de son système juridique,

i) A l'acquisition, à la détention ou à l'utilisation de biens,

dont celui qui les acquiert, les détient ou les utilise sait,

au moment oê il les reçoit, qu'ils proviennent de l'une des

md infractions établies conformément à l'alinéa a) du présent

paragraphe ou de la participation à l'une de ces infractions;
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(b) Thi, Parties ay provide, in addition to conviction or punisiiment,

for an offence established in accordance witii paragrar*i 1 of thus article,

tiiet the offender shall undergo measuroe such as treatuient, education,

aftercare, réhab ilitation or social re integra"tion.

(c) Notwitiistanding tihe preceding subparagrejpis in appropriate cases of

a minor nature, the Parties ay provide, as alternatives to conviction or

punishment, measures sucii as eduçation, réhab ilitation or social

reintagration, as veil as, -.ben the offender is a drug abuser, trestuient aid

aftercare.

(d) The Parties ay provide, either as an alternative to conviction or

ptuiisbmeut, or in addition to conviction or punishmnzt of an offence

establiuiied in eccordance witii paregraçii 2 of this article, measures for the.

treatment, educetion, aftercare, reaebilitet ion or social reintegrat ion of the

offender.

5. The. Parties shall ensure that their courts and other competent

authorities having juriadiction cen take into eccowit factuel circumstances

whicii smke the. commission of the offences establhished in accordance vitii

paregraph 1 of tiiis article particularly serious, such as.

(a) The, involvement in the. offence of an organized criminel gronp to

î4Iich the offender belongsa;

<b) Tii. involvenent of the. offender in otiier international organized

criminal activities-,

(c) The, involvement of the. offender ini other illegal activities

f.cilitated by commiss ion of the offence;,

(d) Thie use of violence or aris by the. offender;

(e) The. fact tuat the offender iiQ1ds a public office and tiiat thie

offenca is connected witii the. office in question;
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iL) A la détention d9équipementl, de matériels ou de substances

inscrites au Tableau I ou au Tableau Il, dont celui qui les

détient sait qu'ils sont ou doivent être utilisés dans ou pour

la culture, la production ou la fabrication illicites de

stupéfiants ou de substances psychotropes;

iii) Au fait d'inciter ou d'amener publiquement autrui, par quelque

moyen que ce soit, à commettre l'une des infractions établies

conformément au présent article ou à faire illicitement usae

de stupéfiants ou de substances psychotropes;

iV) A la participation à l'une des infractions établies

conformément au présent article ou à toute association,

entente, tentative ou complicité par fourniture d'une

assistance, d'une aide ou de conseils en vue de sa commission.

us réserve de ses principes constitutionnels et des concepts

ntaux de son système juridique, chaque Partie adopte les mesures

Ires pour conférer le caractère d'infraction pénale 
conformément à son

nterne, lorsque l'acte a été commis intentionnellement, à la détention

achat de stupéfiants et de substances psychotropes et à la culture de

&nts destinés à la consommation personnelle en violation des

tions de la Convention de 1961, de la Convention de 1961 telle que

t ou de la Convention de 1971.

connaissance, l'intention ou la motivation nécessaires en tant

tnt d'une des infractions visées au paragraphe 1 du présent article

re déduite de circonstances factuelles objectives.

Chaque Partie rend les infractions établies conformément au

phe 1 du présent article punissables de sanctions tenant compte de leui

, telles que l'emprisonnement ou d'autres peines privatives de liberté

Ition d'amendes et la confiscation;
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(f) The victimization or use of minore;

(g) The fact that the offence is commtted in a panai institution or in

an educational institution or social service facility or in their immediate
vicinity or in other places to Yhich school children aud atudents resort for

educational, sports and social activities;

(h) Prior conviction, particularly for similar offauces, i*iether foreign

Or domestice ta the exteut peruitted under the domestic law of a Party.

6. The Parties shah endeavour ta ensure that any discretionary legal

pavera under their domes tic law relating ta the prosecution of ýpersants for
offences established in accordauce with this article are exercised ta maximize
the effectiveneas cf law enforcemeut measures in respect of those offences aud
with due regard te the ueed to dater the commssion of such offences.

7.* The Parties shahl ensure that their courts or other competeut

authorities bear in mind the serious nature of the offences enumerated iu
paragraph 1 of this article and the circustauces enuezrated in paragraph 5 of
this article iehen cansidering the eventuality cf early relesse or parole of

persoas couvicted cf such offences.

8. Each Party. shall, tihere appropriate, establish uider its domeatic

lai..t long statute of limitations period lu which to commence proceedings for
any offence establiahed lu accordauce with paragraph 1 af thin article, and a
langer period i4here the alleged offoender has eaded the adinlistration of

jus tice .

9. Each Party. shall take appropriate measures, consistent wi.th its

legal system, toe nsure that a persan charged vitti gr couvicted of an offence

established iu accordance with peragrapti 1 of this article, i(no la fouud
vithiu its territory, ia present at the necessar>. crl.ulual proceedings.

10. For thst purpose of co-operatien among the Parties under this
Convention, including, lu particular, co-operation taider articles 5, 6, 7

sud 9, offences established lu accordance vith this article shall net b.
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conformément au paragraphe 1 du présent article, l'auteur de l'infraction sera

soumis à des mesures de traitement, d'éducation, de postcure, de réadaptation

ou de réinsertion sociale;

c) Nonobstant les dispositions des alinéas précédents, dans les 
cas

appropriés d'infractions de caractère mineur, les Parties peuvent notamment

prévoir, au lieu d'une condamnation ou d'une sanction pénale, des 
mesures

d'éducation, de réadaptation ou de réinsertion sociale, ainsi que, lorsque

l'auteur de l'infraction est un toxicomane, des mesures de traitement et de

Postcure;

d) Les Parties peuvent prévoir que des mesures de traitement,

d'éducation, de postcure, de réadaptation ou de réinsertion sociale de

l'auteur de l'infraction soit remplaceront la condamnation ou la peine

prononcées du chef d'une infraction établie conformément aux dispositions du

Paragraphe 2 du présent article, soit s'y ajouteront.

5 Les Parties font en sorte que leurs tribunaux et autres autorités

comPétentes puissent tenir compte de circonstances factuelles 
conférant une

particulière gravité aux infractions établies conformément au paragraphe 
1 du

présent article, telles que :

a) La participation à la comaission de l'infraction d'une organisation

de malfaiteurs à laquelle l'auteur de l'infraction appartient;

b) La participation de l'auteur de l'infraction à d'autres activités

criminelles organisées internationales;

c) La participation de l'auteur de l'infraction à d'autres activités

illégales facilitées par la cosission de l'infraction;

d) L'usage de la violence ou d'armes par l'auteur de l'infraction;

e) Le fait que l'auteur de l'infraction assume une charge Publique et

ue l'infraction est liée à ladite charge;
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considered as fiscal offences or as political offencea or regarded as

politically motivated, vithout prejudice to the constitutional limitations and

thbe fundaoen tal1 domestic lav of thbe P arties.

11. Notbing contained in thia article. shall affect the principle that

the description of the offences to wbidi it refers and of legal defences

thereto is reserved to the domestic 1ev of a Party and that sucb offences

shall be prosecuted and punished ini con forwity vith that 1ev.

Article 4

JURSDICr.O

1. Ea ch Partys

(a) Shall take sucb measures as siay be necepeary to establish its

jurisdiction over the, offences it bas establisiied in accordance vitb

article 3, paragraph 1. wben:

(i) The. offence i. committed in ite territory,

(ii) The, offence is comitted on board a vessel flying its flag or an

aircraft which is registered under its lava at the tima the.

offence is coiuitted;

(b) May take sucb umaisures as umy be necessary to establisb its

jurisdiction over the offences it ha. established in accordance with

article 3, paragraph 1, when.

Mi The, offence is couuitted by one of its xiationals or by a person

who hec bis habitual residence in ita territoey-,

(ii) The, offence is committed on board a vessel concernig vbicii that

Party ha& been authorilzd' te tae appropriate action pursuant to

article 17, pravided that sucii juz!isdiction &hall b, exercised
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f) La victimisation ou l'utilisation de mineurs;

9) Le fait que l'infraction a été conise 
dans un établissement

Pénitentiaire, dans un établissement d'enseignement, 
dans un centre de

srvlces sociaux ou dans leur voisinage 
isédiat ou en d'autres lieux ou des

écoliers et des étudiants se livrent à des 
activités éducatives, sportives ou

sociales;

h) Dans la msure où le droit interne d'une Partie 
le permet, les

condamnations antérieures, en particulier pour des infractions analogues, 
dans

le pays ou à l'étranger.

6 Les Parties s'efforcent de faire en sorte que tout 
pouvoir judiciaire

discrétionnaire conféré par leur droit interne et afférent 
aux poursuites

judiciaires engagées contre des individus pour des 
infractions établies

conformément au présent article soit 
exercé de façon à optimiser l'efficacité

des mesures de détection et de répression 
pour ce qui est des infractions en

question, compte dÛment tenu de la nécessité d'exercer un effet dissuasif 
en

Ce qui concerne leur commission.

• Lon Parties s'assurent que leurs tribunaux ou autres autorités

Compétentes prennent en considération la 
gravité des infractions énumérées au

Paragraphe 1 du présent article et les circonstances visées au paragraphe 5 du

présent article lorsqu'elles envisagent l'éventualité 
d'une libération

anticipée Ou conditionnelle de personnes reconnues 
coupables de ces

infractions.

8. Lorsqu'il y a lieu, chaque Partie détermine dans le cadre de son droit

interne une période de prescription prolongée au cours de laquelle des

Poursuites Peuvent être engagées du chef d'une des infractions établies

conforément au paragraphe 1 du présent article. Cette période sera plus

longue lorsque l'auteur présumé de l'infraction s'est soustrait à la Justice.
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only on the basis of agreements or arrangements referred ta in

paragraphs 4 and 9 of that article-,

(iii) The offence 18 one of those es tablished in accordance vith

article 3 , paragraph 1 , subparagraph (c)>(iv)>, and is committed

outside its territory with a view to the commission, withii its

territory, of an offence established Ii accordance with

article 3, paragrapi 1.

2. Each Party-.

(a) Shall also take such moasures as may be necessary to establish its

jurisdiction over the offences it bas established in accordance vith

article 3, paragraph 1, when the alleged offender is present in its territory
and it does flot extradite him to another Party on the ground-.

(i) That the offence bas besi committed in its territory or on board,

a vessel flying its flag or an aircraft which vas registered

under its law Lt the time the offence vas couaitted; or

(ii)> That the offence bas been committed by one of its nationals;,

(b) May also talce such masures as my be necessary ta establish its
jurisdiction aver the offences it has established ini accordance vith
article 3, paragrapti 1, when the alleged offender is ressent in its territory

and it does not extradite him to another Party.

3. This Convention does flot exclude the exarcise of any criminal

jurisdiction established by a Party in accordance vith its domes tic law.
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trouve sur son territoire assiste au déroulement de la procédure pénale

nécessaire.

10. Aux fins de la coopération entre les Parties en vertu de la présente

Convention, et en particulier de la coopération en vertu des articles 5, 6, 7

et 9, les infractions établies conformément au présent article ne sont pas

considérées couma des infractions fiscales ou politiques ni considérées comme

ayant des motifs politiques, sans préjudice des limites constitutionnelles.et

de la législation fondamentale des Parties.

11. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon

lequel la définition des infractions qui y sont visées et des moyens

Juridiques de défense y relatifs relève exclusivement du droit interne de

chaque Partie et selon lequel lesdites infractions sont poursuivies et punies

conformément audit droit.

Article 4

COMPETENCE

Chaque Partie

a) Adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence en ce qui

concerne les infractions qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de

l'article 3 lorsque :

1) L'infraction a été commise sur son territoire;

il) L'infractio:4 a été commise à bord d'un navire battant son

pavillon ou d'un aéronef immatriculé conformément à sa

législation au moment où l'infraction a été comise;

3 lorsque
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Article 5

OUP ISC&T ION

1. Esch Party shall adopt *uch 4Wasures as ay be necessary to enable

confiscation of-.

(a) Proceeda derived frais offences establiahed ini accordance vith

article 3, paragraph 1, or property the. value of uýhich corresponds tc that of

such proceeda;

(b ) Uarcotic drups anid psychotropic substances, xuterials and equipuent

or otiier instruxuentalties iised li or litended for use li axiy manneir in

offencas established lin accordance with article 3, paragraph 1.

2. Each Party shall also adopt such measures as ay b. necessary to

eriable its competent authorities to identify, trace, and freeze or seize

proceeds, property, instruetalities or axiy other thligs referred to lin

paragrapt 1 of tuis article, for the purpoee of evisutual confiscation.

3. lI order to carry out the. amaasges referred to li this article, ecd

Psr*ty shall empower its courts or other competent authorities ta order tuat

bait, fixiancial or commercial records b. ade avaîlable or be seized. A Party

salsU not decline toa ct under the provisions of thia paragraph on thie grotmd

of bank secrecy.

4. (a) Following a roques t muade pursuant to this article by anothar

Party havlxug jurisdiction over ai offence established li accordance with

article 3, paragraph 1, the. Party lin whose tcrritory proceeda, property,

ins trumentalities or aiy othar thlxugs referred ta li paragraph 1 of this

article are situated sl4alh:.

(i) Subiit the request to its competent authorities for tue purpase

of <btaining an order of confiscation and, if sudu order is

granted, give cf fect to it; or



1990 N° 42

1) L'infraction a été commise par un de ses nationaux ou par une

personne résidant habituellement sur son territoire;

il) L'infraction a été commise à bord d'un navire contre lequel

cette Partie a été autorisée à prendre des mesures appropriées

en vertu de l'article 17, sous réserve que cette compétence ne

soit exercée que sur la base des accords ou arrangements visés

aux paragraphes 4 et 9 dudit article;

iii) L'infraction est l'une de celles qui sont établies conformément

à l'alinéa c> iy) du paragraphe 1 de l'article 3 et a été

commise hors de son territoire en vue de la commission sur son

territoire d'une des infractions établies conformément au

paragraphe 1 de l'article 3.

Chaque Partie :

a) Adopte aussi les mesures nécessaires pour établir sa compétence en

ail concerne les infractions qu'elle a établies conformément au

graphe 1 de l'article 3 lorsque l'auteur présumé de l'infraction 
se trouve

ion territoire et qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une autre

Le au motif :

i) Que l'infraction a été commise sur son territoire ou à bord

d'un navire battant son pavillon ou d'un aéronef immatriculé

conformément à sa législation au moment où l'infraction a été
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(ii) Submit ta its comptent authorities , vith a view ta giving

effeet ta ît ta the extent requested, an order of confiscation

issued by the requestÎng Party in accordance witii paragraph 1 of

this article, ini sa far as it relates ta proceeda, property,

instrwnentalities or any other things referred ta ini paragraph 1

situated iii the territory of the requested Party.

(b) Folloe.ing a request msade pursuant ta thia article by anotiier Party

having juriediction over an offence establiahed ini accordance witii article 3,
paragraph 1. the requested Party shall take measures ta identify, trace, and

freeze or seize proceeds, property, instrumentalities or any other tiiings

referred to in paragrap*i 1 of this article for the purpose of eventual

confiscation ta be ordered either by the. requesting Party or, pursu4nt ta a

requmat under subp.ragraph. (a) of th.s paragraçpi, by the requeated Party.

(c) The. decisions or actions provided for in subparagraphe (a) anid (b)

of ttiis paragrap4i âhal b. taken by the. requeated Party, in accordance witi

and asij.ct ta the. provisions of its doiiestic law nd its procedural rules or

any bilateral or multilateral tr.aty. agreement or arrfngement ta viiich it may

be bound ini relation ta the. requesting Party.

(d) Tii. provisions of article 7, paragraphe 6 ta 19 are applicable

mtatis mutandis. In addition ta the inforationi specified in article 7,

paragraph 10, requesto made pursuant ta tuis article shaîl cantain the.

following-.

(i) Ini the. case of a request p.rtaining ta subperagrapi (a)(i) of

this paragraph, a description of the. property ta b. confiscated

and a stateimt of the. facts relied upon by the. requ.sting Party

sufficient ta eriable the. r.qu.st.d Party' to s.ek the order under

ita douestic law;

(ii) In the case of a retlu.at pertainf.ng ta aubpargraph (,)(ii>, a
legally admissible copy of an order of confiscation isued by

the requesting Party upbn wih the. request i. based, a
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3. La présente Convention n'exclut l'exercice d'aucune compétence en matière

Pénale établie par une Partie conformément à son droit interne.

Article 5

CONFISCATION

1. Chaque Partie adopte les mesures qui se révèlent nécessaires pour

Permettre la confiscation

a) Des produits tirés d'infractions établies conformément au

Paragraphe 1 de l'article 3 ou des biens dont la valeur correspond à celle

deadits produits;

b) Des stupéfiants, substances psychotropes, matériels et équipements

ou autres instruments utilisés ou destinés à étre utilisés de quelque manière

que ce soit pour les infractions établies conformément au paragraphe 1 de

l'article 3.

2- Chaque Partie adopte en outre les mesures qui se révèlent nécessaires

Pour Permettre à ses autorités compétentes d'identifier, de détecter et de

geler ou saisir les produits, les biens, les instruments ou toutes autres

choses visés au paragraphe 1 du présent article aux fins de confiscation

éventuelle.

3. Pour pouvoir appliquer les mesures prévues au présent article, chaque

Partie habilita .a. itl1hnanu ou autres autorités compétentes à ordonner la
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stateuient of the facto and informationi as to the extent to vii id

tho *xecutî:ou of the. ordir ja rquested*,

(ii In tiie case of a raquent pertaining to subparazra*i (b), a

statement of the. facta reIied upon by the requeating Party and a

description of the. actions requested.

(e) Eacii Party shall fumijsii to the. Secretary-Geeral the. text of aiy of
its lawa and regulations vhii j give effect to this paragalli and the. text of

sny subsequent changes to such lava and regulatioi.

(f) If a Party elects to make tiie taking of the, ieauroe referred to ini

subparagrapiis (a) and (b> of this paragrapb conditional on thie existence of a
relevant treaty, that Party shall consider this Convention as the, necessary

and sufficient treaty basis.

(g) The. Parties shall seek to conclude bilateral and ulitilateral

tresaties, agreefents or arrmngements ta eitance the. effectivmiesa of

international co-aperation pursuant to this article.

5. <a) Proceeda or prapety coeifiscated by a Party pursuant ta
paragrap 1 or paragraph 4 of this article shall be disposed of by that Party
according ta its domestic law and administrative procedures.

(b> Viien acting on tiie request of another Party in accordance witii tuas
article, a Party umy give special consideration ta concluding agreements on,.

(i) Contributing the. value of such proceedsa nd property, or ifaads

deived tram the, saes of snob procee4a or propety, or a

substantial part thereoi, ta intergoveruenatal badies
specialisaxig li the fight spainat illicit traffic in and abuse

of narcotic drup and psyciiotropic substances;

(ii) Sharing vith other Parties, on a£regular or case-by-caae basia ,

anch proceeda or property, or funds derived from the sale of
snob proceeds or property, in accordance with its douestic law,
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laquelle sont situés des produits# des biens. des instruments ou toutes autres

choses visés au paragraphe 1 du présent article :

1) Transmet la demande à ses autorités compétentes an vue de faire

prononcer une décision de confiscation et, si cette décision

intervient, la fait exécuter, ou

il) Transmet & ses autorités compétentes, afin qu'elle soit exécutée

dans les limites de la demande, la décision de confiscation

prise par la partie requérante conformément au paragraphe 1 du

présent article, pour ce qui est des produits, des biens, des

instruments ou toutes autres choses visés au paragraphe 1 situés

sur le territoire de la Partie requise;

b) Lorsqu'une demande est faite en vertu du présent article par une

autre Partie qui a compétence pour connaltre d'une infraction établie

conformément au paragraphe 1 de l'article 3, la Partie requise prend des

mesures pour identifier, détecter et geler ou saisir les produits, les biens,

les instruments ou toutes autres choses visés au paragraphe 1 du présent

article, aux fins de confiscation éventuelle ordonnée soit par la Partie

requérante, soit, suite à une demande formulée au vertu de l'alinéa a) du

présent paragraphe, par la Partie requise;

c) Les décisions ou mesures prévues aux alinéas a) et b) du présent

Paragraphe sont prises par la Partie requise conformément à son droit interne

et selon les dispositions dudit droit, et conformément à ses règles de

Procédure ou à tout traité. accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral la
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administrative procedures or bilaterai or multilateral

agreements entered inta for this purpose.

6. (a) If proceeds have been transforoed or converted into other

property, such property shall be lable to. the ineasures referred ta in thie

article instead of the praceeds.

(b>) If proceeds have been interingled with properrty acquired from

legitimte sources, euch property shal, without prejudice to any powere

relating ta seizure or freezing, be liable ta confiscation up to the asseseed

value of the interngled proceeds.

(c) Income or other bemefits der ived from.

(i) Praceedsa;

(ii) Property into which proceeds have been tranaformed or converted;

or

(iii) Property with which proceeds have been interm.ngled

shafl aiea be liable to thxe measurei rsferred to i this. article, in the sais.

gmmer and to the saau exte nt as proceeds.

7. Eech Party isay co.ieider ensuring that the anus of proof be revoread

regarding the. lawful origin of alleged proceeds or other property l5iable to

contiscation, to the extent that such action ist consistent with the prliciples

of ite dometic law and vith the nature of the judicial and other proceedinmp.

8. The provisions of tht. article shait mot be coeistrued s prejudiclig

the ri*hts of bons fide third partis.

9. Nothing contained in this article ehall affect the principle that

the masuroe to whidi it refera shall be, defined and impleeted in acordance

wl.th and subject to the provisions of the. domestic la, of a Party.
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1) Lorsque la demande relève de l'alinéa a) 1) du présent

paragraphe, une description des biens à confisquer et un exposé

des faits sur lesquels se fonde la Partie requérante qui

permette à la Partie requise de faire prononcer une décision de

confiscation dans le cadre de son droit Interne;

ii) Lorsque la demande relève de l'alinéa a) ii), une copie

légalement admissible de la décision de confiscation rendue par

la Parti* requérante sur laquelle la demande est fondée, un

exposé des faits, et des renseignements Indiquant dans quelles

limites il est demandé d'exécuter la décision;

iii) Lorsque 1a demande relève de l'alinéa b), un exposé dao faits

sur lesquels se tonde la Partie requérante et un* description

des meures demandées;

e> Chaque Partie comunique au Secrétaire général le texte de ses lois

règlements qui donnent effet au présent paragraphe ainsi que le texte.de

'te modification ultérieurement apportée à ces lois et règlements;

f) Si une Partie décide de subordonner l'adoption des mesures visées

I Siées a) et b) du présent paragraphe à l'existence d'un traité en la

Aière, elle considère la présente Convention coe une base conventionnelle

ýQ8saire et suffisante;

9) Les Parties s'efforçant de conclure des traités, accords ou

'angements bilatéraux et multilatéraux afin de renforcer l'efficacité de la

ýPérat1on internationale aux fins du présent article.
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Article 6

EXTwrADTioN

1. This article shall apply ta the Of fonces establf*hed by the Parties

in accordance vith article 3, paragraph 1.

2. Each of the offences tor which this article applies shail b. deened

ta b. ineluded as an extraditable offence in any extradition treaty existing

b etveen Parties.* The Parties undertake ta include such offences as

extraditabie offences i every extradition treaty ta be concluded between theux.

3. If a Party which imkes extradition conditianal on the existence of a

treaty receives a request for extradition trou another Party vitti which it bas

no extradition treaty, it may consider thi.. Convention as the legal basis for

extradition in respect of an>' affence ta wbidi this article applies. The

Parties whidx require detailed legislation i order ta use this Convention as

a legs1 bas i. for extradition shali conuider eacting such legislation as my>

b. necessar>'.

4. The Parties whicx do not make extradition conditional on the

exiltence of a treaty shall.recognia. offences ta which this article applies

a extraditable affences betveen themselves.

5. Extradition shall b. .sbject ta th. conditions provided for b>' the

law of the. requested Party or b>' applicable extradition treaties , including

the grounds upon wiid the requested Party may refuse extradition.

6. In considering requeste received pursuant ta this article, the

requested State en>' refuse ta comply with such requeste wtxere there are

adistantial grnde leading its judicial or other competent authorities ta

believe that coiapliance would facilitate the prosecution or punishment af mny

persan on accaunt of hi. race, religion, nationalit>' or polîtîcal opinions, or

would cause prejudice for an>' of those reasons to an>' persan affected b>' the

r eq ues t.
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1) De verser la valeur de ces produits et biens, ou les fonds

provenant de leur vente, ou une partie substantielle de la

valeur desdits produits et biens, à des organismes

Intergouvernementaux spécialisés dans la lutte contre le trafic

illicite et l'abus des stupéfiants et des substances

psychotropes;

il) De partager avec d'autres Parties, systématiquement ou au cas

par cas, ces produits ou ces biens, ou les fonds provenant de

leur vente, conformément à son droit interne, ses procédure

administratives ou aux accords bilatéraux ou multilatéraux

conclus à cette fin.

6. a> Si des produits ont été transformés ou convertis en d'autres biens,

ces biens peuvent faire l'objet des mesures visées au présent article en lieu

et place de ces produits;

b) Si des produits ont été mêlées à des biens acquis légitimement, ces
biens, sans préjudice de tous pouvoirs de saisie ou de Sel, peuvent être

Confisqués à concurrence de la valeur estimée des produits qui y ont été mêlés;

C) Les revenus et autres avantages tirés

i) Des produits,

il) Des biens en lesquels ces produits ont été transformés ou

convertis, ou

iii) Des biens auxquels ont été mêlés des produits

peuvent aussi faire l'objet des mesures visées au présent article de la mime

nanière et dans la me mesure que des produits.

Lie peut envisager de renverser la charge de la preuve en ce

Drigine licite des produits présumés ou autres biens pouvant

'une confiscation, dans la mesure oÙ cela est conforme aux
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7. The Parties shall endeavour ta expedite extradition procedures and

ta simplify evidentiary requirements relating thereto in respect of any

affence ta wtiich this article applies.

8. Subject ta the provisions of its domestic 1ev and its extradition

treaties, the requested Party may, uponbeiflg satiafied that the circumetances

se warrant and are urgent, and at the request of the requesting Party, take a

persan whase extradition is sought and who je preselt in its territory into

cuatody or take other approprîate neasures to ensure Itis presence et

extradition praceedinge.

9. Withaut prejudice ta the exercice af any crimninal juriodictian

estahlished in accordance vith ite damestic lau, a Party ini ihose territory an

alleged offender i. found shall.

<a) If it dae not extradite him in respect of an offence established in

accordance with article 3, paragraph 1, an the grounmds set forth in article 4,

paragrapti 2, subperagrah (a), coibmit tihe case to its competent authorities

for the purpose of prosecution, uniess othervwise agreed with the raques ting

Par ty;,

(b) If it does net extradite him in respect of such un offence and hec

establiuhed its juriadictian in relation ta that affence in accardance with

article 4, paragraAh 2, subparagraph (b), submit the-dase ta its cofpetent

authorities for the. purpoue of prasecutien, unies. othervise requested by the.

requesting Party for the. purposes of pireserving its legitimate jurisdiction.

110. If extradition, saiigt for piarposes of enforcing a setence, i.

refused because the person sought is a national of the requested Party, the.

reqtiested Party shall, if its law se permit. and in conforaity with the

requirementa of such 1ev, upon application of the requesting Party, consider

the enforcseet of the sentence wiiid hec been imposed tuider the 1ev of the

requesting Par ty, or the remainder thereof.

11. The Parties shall seek te concluds4 bilateral and isutilataral

agpeements, ta carry out or ta enhance the effectiveuons of extradition.
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principes de son droit interne et à la nature de la procédure judiciaire et

des autres procédures.

8. L'interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun cas

porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.

9. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon

lequel les mesures qui y sont visées sont définies et exécutées conformément

au droit interne de chaque Partie et selon les dispositions dudit droit.

Article 6

EXTRADITION

Le présent article s'applique aux infractions établies par les Parties

conformément au paragraphe 1 de l'article 3.

2. Chacune des infractions auxquelles s'applique le présent article est de

Plein droit incluse dans tout traité d'extradition en vigueur entre les

Parties en tant qu'infraction dont l'auteur peut être extradé. Les Parties

s'engagent à inclure ces infractions en tant qu'infractions dont l'auteur peut

être extradé dans tout traité d'extradition qu'elles concluront.

3· Si une Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité

reçoit une demande d'extradition d'une Partie avec laquelle elle n'a pas

conclu pareil traité, elle peut considérer la présente Convention comme la

base légale de l'extradition pour les infractions auxquelles le présent

article s'applique. Les Parties qui ont besoin de mesures législatives

détaillées pour pouvoir utiliser la présente Convention en tant que base

légale de l'extradition envisageront l'adoption de telles mesures.

4, Les Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un

traité reconnaissent entre elles aux infractions auxquelles le présent article

s'applique le caractère d'infractions dont l'auteur peut être extradé.
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12. The Parties ay consider etering into bilateral or aijitilateral

agreoisenta, wbether ad hac or general, on the trans fer to, ttieir country of

persoa s entenced ta iprisonaient and other foras of deprivation.af li1>erty

for offences ta u*iich tbf.. article applies, fn arder that they ay complets

their sentences there.

Article 7

NUTUAL IEGAhL ASSISTANCE

1. The Parties #hall affard one another, pursuant ta tbf.. article, the

videst measure of amutuel legal, assistance in investigations, prasecutians and

judicial proceedings in relation to, criminal offences established in

accordance with article 3, paragraph 1.

2. Nutual legal assistance ta b. afforded in accordance with this

article ay b. requested for any of the followfng purposesa.

(a) Takixig evidence or stateaients frai. persoas;

(b) Effecting service of judicial documents,

(c) Executing searches anid seizures;

(d) Eiraminfng objects and sites-,

(e) Fraviding information and evidentiary items;

(f>) Providing originals or certified copies of relevant documients and

r ecor ds, including bank , f inancial , corporate or bus iness records;

(g) Identifying or tracfag proceeds, property, instrumentalities or

other things for evidentiary purposes.
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5. L'extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit de la

Partie requise ou par les traités d'extradition applicables, y compris 
les

motifs pour lesquels la Partie requise peut refuser l'extradition.

6. Lorsqu'elle examine les demandes reçues en application du présent

article, la Partie requise peut refuser d'y faire droit si ses autorités

judiciaires ou autres autorités compétentes ont de sérieuses raisons de penser

que l'extradition faciliterait l'exercice de poursuites ou l'imposition d'une

sanction pénale à l'encontre d'une personne en raison de sa race, de sa

religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou causerait un

préjudice pour l'une quelconque de ces raisons A une personne mise sn cause

par la demande.

7. Les Parties m'efforcent d'accélérer les procédures d'extradition et de

simplifier les exigences en matière de preuve y relatives en ce qui concerne

les infractions auxquelles le présent article s'applique.

8. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités

d'extradition qu'elle a conclus, la Partie requise peut, à la demande de la

Partie requérante et si elle estime que les circonstances le justifient et

qu'il y a urgence, placer en détention une personne présente sur son

territoire dont l'extradition est demandée, ou prendre à son égard toutes

autres mesures appropriées pour assurer sa présence lors de la procédure

d'extradition.

9. Sans préjudice de l'exercice de la compétence pénale établie conformément

à son droit interne, une Partie sur le territoire de laquelle se trouve

l'auteur présumé d'une infraction doit :

pour les motifs énoncés à l'l

elle ne l'extrade pas pour une

de l'article 3, soumettre l'aff

ce de l'action pénale, à moins
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3. The Parties may afford one anather any ather forme of isutual legal

assistance allowed by the domestic law of the requested Party.

4. Ipon request, the Parties shall facihitate or encourage, to the

extent consistent vith their domestic law and practice, the presence or

availability of persons, including persons in custody, who consent to assist

iri investigations or participete ini proceedinga.

5. A Party shall fot decliiie ta render utuel legal assistance under

this article on the ground of bank secrecy.

6. The provisions of this article shall fot affect the obligations

under any other treaty, bilateral or multilateral, wrhich governs or viii

govern, in wbole or in part, mutual legal assistance in criminal matters.

7. Paragraphe 8 ta 19 of this article shall apply to requests made

puremant ta thia article if the Parties ini question are flot bound by a treaty

of imtual legal assistance. If these Parties are boumd by such a treaty, the

corresponding provisions of that treaty shall apply unies. the Parties agre.

ta apply paragraphs 8 to 19 of this article ini lieu thereof .

8. Parties shall designate an authority, or when necessary authrities,

iehich shall have the responsibili.ty and power ta execute requests for mutual

legal assistance or to transmit them to the competen7t authorities for

execution. The authority or the authorities desigiated for this purpose shall

be notified to the Secretary-General. Transmission of requests for mutual

legal assistance and any communication related thereto shall be effected

betveen the authorities designated by the Parties; this requirement shall be

vithout prejudice to the right of a Party ta require that such requests and

coummications b. addressed to it through the diplouatic chanci and, in

urgent circumstances , 4bere the Parties agree , through chancils of the

International Criminal Police Organisation, if possible.

9. Requests @hall b. mde in writing ini a languas. acceptable ta the

requestcd Party. The language or languages acceptable ta mach Party shall bu

notified to the Sucre tary-General. In urgent clrcum.tances, and %tetre agreed
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b) Si elle ne l'extrade pas pour une telle infraction et qu'elle a

établi sa compétence en ce qui concerne cette infraction conformément à

l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 4, soumettre l'affaire à ses

autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale, à moins que la

Partie requérante ne demande qu'il en soit autrement afin de préserver sa

compétence légitime.

10. Si l'extradition, demandée aux fins d'exécution d'une peine, est refusé,e

parce que la personne faisant l'objet de cette demande est un national de la

Partie requise, celle-ci, si sa législation le lui permet, en conformité avec

les prescriptions de cette législation et à la demande de la Partie

requérante, envisagera de faire exécuter elle-mime la peine qui a été

prononcée conformément à la législation de la Partie requérante ou le reliquat

de cette peine.

11. Les Parties s'efforcent de conclure des accords bilatéraux et

multilatéraux pour permettre l'extradition ou pour en accrottre l'efficacité.

12. Les Parties peuvent envisager de conclure des accords bilatéraux ou

multilatéraux, portant sur des points particuliers ou de caractère général,

relatifs au transfert dans leur pays des personnes condamnées à des peines

d'emprisonnement ou autres peines privatives de liberté du chef des

infractions auxquelles le présent article s'applique, afin qu'elles puissent y

Purger le reste de leur peine.

Article 7

ENTRAIDE JUDICIAIRE

Les Parties s'accordent mutuellement, conformément au présent article,

l'entraide judiciaire la plus étendue pour toutes enquêtes, poursuites pénales

et procédures judiciaires concernant les infractions établies conformément au

Paragraphe 1 de l'article 3.
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by the Parties, requesta may be made orally, but shall b. confirmd in vriting

for tiiith.

10. A request for utuel legal assistance shall contain%

(a) The identity of the authority isaldng the. raquait;

(b) The. subject mtter and nature of the investigation, prosecution or

proc.eding to %hici the. raquest relates, and the om sansd the. functions of the.

authority conducting such investigation, prosecution or proceeding;

(c) A suumary of the. relevant facto, except ini respect of requesta for

the. purpose of service of judicîi documents;

(4) A description of thé. assistance sought and details of any particular

procedure tiie requesting Party wiihes to b. followed;

(e> kher, possible, the, identity, location and natiaoality of any person

concerned;

(f) The. purpose for w*iici the. evidence, information or action is sought.

11. The. requested Party may r.quest additional informti.oni w*in it

appears necessary for the. execution of the. reques tin accordance vitii its

domstic lai, or whie it con facilitate sucii execution.

12. A request &hall be executed ini accordance vith the. dosestîc lav of

the. r.quested Party and, to the. *%tent net contrary to the. domestic 1ev of the.

requested Party and viiere possible, in accordence witii the. procedures

speciLfied i.n the. r.quest.

13. The. r.questing Party shaîl not transmit nor use information or

evidence furnisiied by the r.quest.d Party for investigations, prosecutions or

proceedings other thai tiiose stated ini the, r.qu.st without the. prier consent

o! the. requested Party.
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2. L'entraide judiciaire qui est accordée tn application de présent article

peut atre demandée aux fins suivantes

a) Recueillir des témoignages ou des dépositions;

b) Signifier des actes judiciaires;

c) Effectuer des perquisitions et des saisies;

d) Examiner des objets et visiter des lieux;

e) Fournir des informations et des pièces à conviction;

f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de

documents et dossiers pertinents, y compris des relevés bancaires, documents

comptables, dossiers de sociétés et documents commerciaux;

s> Identifier ou détecter des produits, des biens, des instruments ou

d autres choses afin. de recueillir des éléments de preuve.

3. Les Parties peuvent s'accerder entre elles toute autre forme d'entraide

Judiciaire autorisée par le droit interne de la Partie requise.

4. Sur demande, les Parties facilitent ou encouragent, dans la mesure

compatible avec leur législation et leur pratique internes, la présentation ou

la mise à disposition de personnes. y compris de détenus qui acceptent

d'apporter leur concours à l'enquête ou de participer à la procédure.

5. Les Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser

l'entraide judiciaire prévue au présent article.

6. Les dispositions du présent article n'affectent en rien les obligations

découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou devant

régir, entièrement ou partiellement, l'entraide judiciaire en matière pénale.
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14. The. r eques tin g Par ty may r eq uirea thaet thet r eques te d Paorty k eep

confidential the fact and substance of the. request, except to, the exteat

necessary ta execute the request. If the requested Party cannot comply vith

the requirement of confidentialÎty, it shall proiaptly inform the requesting

Par ty.

15. Mutuel legal assistance may b. refused;

(a) if the. request îs not mde ln conformity wl(ýthi the provisions of this

article;

(b) If the requested Party conaÎders that execution of the request i8

likley to prejudîce lus sovereigiity, security, ordre public or otiier essentil

inter es te;

(c) if the autiiorities of the. raques ted Party would b. prohibited by its

dowastic leu frou curryîng out the. action requested witii regard ta any similar

offence, had it been subject ta investigation, prosecution or proceedîngs

iuider their aim juriodictioni,

(d) if it vould b. contrary ta the legal system of the. roques ted Party

relatimg toa utual legal assistance for the. request ta b. granted.

16. leasons shall be given for any refusai of muitual legal assistance.

17. ibtual legal assistance mny b. postponed lsy the. requested Party on

the. ground that it interferes wlth an ongoing investigation, prosecution or

proceeding. In such a case, the. requested Party shall consult vitii the.

requesting Party ta d.teruline if thie assistance can stili be given subject ta

sucii tarme and conditions as the. roques ted Party deaus necessary .

18. A witness , expert or otiier person isba consants tg give ev idence in a

proceeding or ta as. ist la en investigation, prosecution or judicial

proceeding in the. territory of the. roques ting Par ty, shall not be prasecuted,

detained, pwished or sudjcted ta, any otiier restriction of his personal

liberty in tiiet territory ln respect of acte, omissionas «r convictions prior
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7. Les paragraphes 8 à 19 du présent article sont applicables aux demandes

faites conformément au présent article si les Parties en question ne sont pas

liées par un traité d'entraide judiciaire. Si ces Parties sont liées par un

tel traité, les dispositions correspondantes de ce traité sont applicables, à

moins que les Parties ne conviennent d'appliquer à leur place les dispositions

des paragraphes 8 à 19 du présent article.

8. Les Parties désignent une autorité ou, si besoin est, de autorités qui

ont la responsabilité et le pouvoir de répondre aux demandes d'entraide

judiciaire ou de les transmettre aux autorités compétentes pour exécution.

L'autorité ou les autorités désignées à cette fin font l'objet d'une

notification adressée au Secrétaire général. La transmission des demandes

d'entraide judiciaire et de toute communication y relative se fait entre les

autorités désignées par les Parties; la présente disposition s'entend sans

préjudice du droit de toute Partie d'exiger que ces demandes et communications

lui soient adressées par la voie diplomatique et, dans des cas urgents, si les

Parties en conviennent, par l'intermédiaire de l'OIPC/lnterpol si cela est

possible.

9. Les demandes sont adressées par écrit, dans une langue acceptable pour la

Partie requise. La ou les langues acceptables pour chaque Partie sont

notifiées au Secrétaire général. En cas d'urgence et si les Parties en

conviennent, les demandes peuvent être faites oralement, mais doivent être

confirmées sans délai par écrit.

10. Les demandes d'entraide judiciaire doivent contenir les renseignements

suivants :

a) La désignation de l'autorité dont émane la demande;

b) L'objet et la nature de l'enquête, des poursuites pénales ou de la

Procédure judiciaire auxquelles se rapporte la demande et le nom et les

fonctions de l'autorité qui en est chargée;

c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux

fine de la signification d'actes judiciaires;
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ta hi., departure from the territory of the requested Party. Such safe conduct

shall cernse whe the vîtness, expert or other person having had, for a period

of fifteen consecutive days, or for any perigd agreed upon by the Partis,

from the, date on which ha has been officiaily informed that hie presence ia no

langer required by the judicial authorities, an opportunity of leaving, ia

nevertheiess remained voiwitarily in the territory or, having left it, hae

returned of his Sin free vili.

19. The ordinisry coite of executing a request shall be borne by the.

requested Party, uniess otherwise agreed by the Parties concerned. If

expenees of a substantial or extraordinary nature are or vill be required ta

fuifil the. requet, the. Parties shall consuit ta determine the. terme and

conditions under wdiich the request viii be executed as veli as the usnner in

wich the. coots shall be borne.

20. The- Parties shall consider, as isay be necessary, the pos ibiil ity of

conciuding bilaterai or imutilaterai agreements ,or arrangements that wouid

serve the purposes of, gi.ve practical effect ta, or enhance the provisions of

this article.

Article 8

TRANUFER OF ROCEDINGS

The Parties shall give consideratiaii ta the. posuubiîty of transferring

to one anothar proceedings for cri'ainai prosecutioii of offences established ini

accordance vith article 3, paragraph 1, ini cases w4iere such trans fer i.

considered ta be in the intaresta of a proper administration of justice.
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d) Une description de l'assistance requise et le détail de toute

procédure particulière que la Partie requérante souhaite voir appliquer;

e) Si possible. l'identité, l'adresse et la nationalité de toute

personne visée; et

f) Le but dans lequel le témoignage, les renseignements ou les mesures

sont demandés,

Il. La Partie requise peut demander un complément d'information lorsque cela

lui parait nécessaire pour exécuter la demande conformément à ea législation

ou lorsque cela peut faciliter l'exécution de la demande.

12. Toute demande est exécutée conformément à la législation de la Partie

requise et, dans la mesure ou cela ne contrevient pas à ladite législation, et

lorsque cela est possible, conformément aux procédures spécifiées dans la

demande.

13. La Partie requérante ne communique ni n'utilise les informations ou les

témoignages fournis par la Partie requise pour des enquêtes, des poursuites

Pénales ou des procédures judiciaires autres que celles visées dans la demande

sans le consentement préalable de la Partie requise.

14. La Partie requérante peut exiger que la partie requise garde le secret

sur la demande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour y donner

effet. Si la Partie requise ne peut satisfaire à cette exigence, elle au

informe sans délai la Partie requérante.

15. L'entraide judiciaire peut être refusée

a) Si la demande n'est pas faite conformément aux dispositions 
du

Présent article;

b) Si la Partie requise estime que l'exécution de la demande peut

Porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à
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Article 9

OTHER F0Z4S OF oe-OPERAT ION AND TR.AINING

1. The Parties shall co-operate closely vith one another, consistent

with their respective domestic legal aud administrative systeils, vith a view

ta enhancing the effectvoeiesa of lav enforcement action ta suppress the

commission of offences established li accardance with article 3, paragraph 1.

Tbey shall, in particular, on the basis of bilateral or aultilateral

agreements or arrangements$.

(a) Fstablish and maintain charnels of conninication between their

competent agencies aud services to facilitate the secure and rapid exchange of

information conoerning ail aspects of offences established in accordance with

article 3, paragrapb 1, including, if the~ Parties concerned deca it

appropriate, links with other criminal activities;

<b) Co-operate with onc another in conducting enquiries, vith respect ta

offences establishcd ini accordance vith article 3, paragraph 1, having an

international character, conearu lag-

<i> The idcntity, whereabouts and activities of persans suspected of

being involved in offences established in accordance with

article 3, paragraph 1;

(ii) The moveimut of proceeda or property derived frais thc coamission

of sncb offences;,

(iîi) The. movement of narcotic drugs , psychotropic substances,

substances in Table I and Table II of this Convention sud

instruamtalities used or intended for use la thc comimission of

sucb offences;,

<c) In appropriate cases sud if not contrary te domestic law, establish

joint tea, taking lato account the necd to, protect the security of persoa

sud of operaitions. to carry out the provisions of thl.s paragraph. Of ficiaIse
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c) Au cas oÙ la législation de la Partie requise interdirait à ses

autorités de prendre les mesures demandées s'il s'était aSi d'une infraction

analogue ayant fait l'objet d'une enquête, de poursuites 
pénales ou d'une

procédure judiciaire dans le cadre de leur propre compétence;

d) Au cas où il serait contraire au système juridique de la Partie

requise concernant l'entraide judiciaire d'accepter la demande.

16. Tout refus d'entraide judiciaire doit être motivé.

17. L'entraide judiciaire peut être différée par la Partie requise au motif

qu'elle entraverait une enquête, des poursuites pénales ou une procédure

judiciaire en cours. En pareil cas, la Partie requise consulte la Partie

requérante afin da déterminer si cette entraide peut encore être fournie aux

conditions jugées nécessaires par la Partie requise.

18. Un témoin, un expert ou une autre personne qui consent à déposer au cours

d'une procédure ou à collaborer à une enquête, à des poursuites pénales ou 
à

une procédure judiciaire sur le territoire de la Partie requérante 
ne sera ni

poursuivi, ni détenu, ni puni, ni soumis à aucune autre restriction de sa

liberté personnelle sur ce territoire pour des actes, omissions ou

condamnations antérieurs à son départ du territoire de la Partie requise.

Cette immunité cessera lorsque le témoin, l'expert ou ladite personne, ayant

au, pour une période de 15 jours consécutifs ou pour toute 
autre période

convenue par les Parties, à compter de la date à laquelle ils ont 
été

officiellement informés que leur présence n'était plus requise 
par les

autorités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire, y seront

néanmoins demeurés volontairement ou, l'ayant quitté, y seront 
revenus de leur

plein gré.

19. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge

de la Partie requise à moins qu'il n'en soit convenu autrement entre les

Parties concernées. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires sont

ou se révèlent ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande, les
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of any Party taking part in sucb teaus shall act as authorized by the

appropriate authorities ai the. Party in i*hose trritory the operation in to

take place;, in ail such cases, the Parties involved, shall ensure tuhat thbe

sovereignty of the Party on v*ioee territr3 thbe oparaticu is ta teks place is

fully respected;,

(d) Provide, uhen apprapriate, necessary quantities ai substances for

analytical or investigative purposes;,

<e> Facilitate effective ca-ordination between their caupetent agencies

end services snd promte the exchange ai personnel and other experts,

including the posting of liaison o'fficers.

2. Each Party' shal, ta thc extent nece.sary, initiate, dsvelop or

improve speciiic tre-iing programmes for its law enforceumt snd other

personnel, iaeludiag custome, charged with Uic suppress ion of affences

established ini accordance vith article 3, paragra*h 1. Such programmes &hall

deal, in particular, with the following-.

(a) >tethoas used in Uic detection snd suppression of offences

established in accardance with article 3, paragraph1-l,

(b> Routes sud techniques used by persans suspected of being involved in

offences established in accordance with article 3, paragraph 1, particularl>'

in transit Sta tes, and appropriate countermeassures;

(c) Monitoring of the import sud export of narcotic drugs, psychotropic

substances sud substances in Table I sud Table II;

(d) Detection sud moitoring of the movement ai proceeds sud property

derived ira,, and narcotic drugs , psychotropic substances sud substances in

Table I sud Table II, and instrumcutalities used or intendsd for use in, the

commission af affences establiuhed in accordance vith article 3, paragrapI 1-,

(e) Method. used for the transfer, cancealment or diaguise ai such

proceeds, property and instruamentaities;
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20. Les Parties envisagent, le cas échéant, la possibilité de conclure des

accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui servent les

objectifs des dispositions du présent article, leur donnent un effet pratique

ou les renforcent.

Article 8

TR*1ISFER DES PROCEDURES REPRISIVES

Les Parties envisageront la possibilité de se transférer les procédures

répressives relatives aux infractions établies conformément au paragraphe 1 de
l'article 3 dans les cas où ce transfert est nécessaire dans l'intérêt d'une

bonne administration de la justice.

Article 9

AUTRES FORKES DE COOPERATION ET FORATION

1. Les Parties coopèrent étroitement, conformément à leurs systèmes

juridiques et administratifs respectifs, en vue de renforcer l'efficacité de

l'action de détection et de répression visant à mettre fin à la commission des
infractions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3. En

particulier, sur la base d'accords ou d'arrangements bilatéraux ou

a) Elles établissent et

,rganismes et services nat

ont des canaux de communication entre

Elles coopèrent entre elles, s'agissant d'

int au paragraphe 1 de l'article 3 et ayant
mal, en menant des enquêtes concernant :
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(f) Collection of evidence;

(g> Contrai techniques ini free trade zones and free Ports;

(h) Mtodern law enforcement techniques.

3. The Parties shal ausist one another to plan and. impletuent research

and training programma desigmed ta share expertise*in the arase referred to.

in paragraph 2 of this article aid, ta tbis end, shallr aima, whean apprapriate,

use reg2.anal end international conferences and seuiinars ta promote

co-operation and stimuinte discussion on problemu af mtuel concern, inciuding

the. special probleus and needa of transit States.

Article 10

INTEBRNATIONAL Ce-OPUAT ION AMl ASSISTANCE FOR TKANSIT STATES

i. Thi. Parties shail co-aperate, directiy or through coimpetent

international or regional organizations, toa s lat and support transit States

and, in par ticular, deveiaping countr iea ini need of such ass istance and

support, to the. extent possible, tiiraoue programmes of technicai co-operation

on interdiction and other related activities

Z. The Parties may undertake, directly or tiirough competent

international or regianal organisations, ta provide financial assistance ta

such transit States for the purpase of augmenting and streKigtiieiing the,

infrastructure neded for effective contraI and prevention of illicit traffic.

3. The Parties my conclude bilaterai or ustiieteral agreements or

arramnts to enhaice the effectiv siens o f international ca-o peration

pursuait ta this article and may take inta consideration financial

arrangemsents ini tii regard.
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J) L'identité, le lieu où se trouvent et les activités qu'exercent des

personnes soupçonnées des infractions établies conformément 
au

paragraphe 1 de l'article 3;

) Le mouvement des produits et des biens provenant de la comnission

desdites infractions;

M) Le mouvement des stupéfiants, substances psychotropes, substances

Inscrites au Tableau I et au Tableau Il de la présente Convention et

instruments utilisés ou destinés à être utilisés dans la commission

de ces infractions;

c) Lorsqu'il y a lieu et si cela n'est pas contraire à leur droit

interne, elles créent, compte tenu de la nécessité de protéger la sécurité des

personnes et des opérations, des équipes mixtes chargées de mettre en oeuvre

les dispositions du présent paragraphe. Les agents de toute Partie membres de

telles équipes se conforment aux indications des autorités compétentes de 
la

Partie sur le territoire de laquelle l'opération se déroule. Dans tous ces

cas, les Parties intéressées veillent à ce que soit pleinement respectée la

souveraineté de la Partie sur le territoire de laquelle l'opération se déroule;

d) Elles fournissent, lorsqu'il y a lieu, les quantités nécessaires de

substances à des fins d'analyse ou d'enquête;

e) Elles facilitent une coordination efficace entre leurs organismes et

services compétents et favorisent l'échange de personnel et d'experts, y

compris le détachement d'agents de liaison.

2. Dans la mesure où cela est nécessaire, chaque Partie institue, développe

ou améliore des prograsmes de formation spécifiques à l'intention des membres

de ses services de détection et de répression et autres personnels, y compris

les agents des douanes, chargés de la répression des infractions établies

conformément au paragraphe 1 de l'article 3. Ces programmes devront porter

notamment sur les points suivants :
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Article Il

CNTROLLED DELIVERY

1. If permitted by the. basic principles of their respective domes tic
legal aystems, the. Parties shali take the necessary measurea, vithz.u their
possibilities, to allow for the. appropriste use of controlled delivery at the
international level, on the bauis of agreements or arrangement. imitually
consented to, vith a view to identifying persons involved in offences
es tabl ished in accordance vith article 3 . paragraph 1, and to taking legal
action agaînat them.

2. Decisions to use controlled delivery shall h. made on a case-by-case
ba is and may, ,Alen, necessary, take into consideration financial arrangements
and understandings vÎth respect to the. exercise of jurisdiction by the. Parties
cancerned.

3. Illait consignaient. whose controlled deliv.ry is agreed to May,
vitii the consent of the Parties cconcerned, be intercspted and allaed to
continue with the. narcotic drugs or psyciiotropic substances intact or removed
or replaced in ,Aiole or in part.

Article 12

SUBSTANCES IDZÇUENTLY USED IN THE IlL[CIT
MANUFACT!URE OF NACOTIC DRUOS OR PSYCHOTROPIC SUB STANCES

1. The. Parties shall take the. measures tiiey deem appropria te to prevent
diversion of substances in Table I and Table II used for the. purpose of
ilflcit manufacture of narcotic dtugs or psychotropic substances, and shall
ço-operate vitii one another to this end.

2. If a Party or the Board has informtion idich in its opinion my
require the. inclusion of a substance in Table I or Table II, it shall notify
the. Scretary-General and ftzrnisii iim viti the infoËmatimx in support of tuat
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a) Les méthodes employées pour détecter et réprimer les infractions

établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3;

b) Les itinéraires empruntés et les techniques employées par les

personnes soupçonnées des infractions établies 
conformé6..nt tu paragraphe 1 de

l'article 3, an particulier dans les Etatu de transit, et les mesures 
de lutte

appropriées;

c) Le contrôle de l'importation et de l'exportation 
des stupéfiants,

substances psychotropes et substances inscrites aq Tableau I et au Tableau II;

d) La détection et le contrôle du mouvement des produits 
et des biens

provenant de la cosmission des infractions 
établies conformément au

paragraphe 1 de l'article 3, et des stupéfiants, substances psychotropes,

substances inscrites au Tableau I et au Tableau Il et instruments utilisés ou

destinés à être utilisés pour commettre lesdites infractions;

e) Les méthodes employées pour transférer, dissimuler ou déguiser 
ces

produits, biens et instruments;

f) Le rassemblement des éléments de preuve;

S) Les techniques de contrôle dans les zones 
franches et les ports

francs;

h) Les techniques modernes de détection et de répression.

3. Les Parties s'entraident pour planifier et exécuter des programmes 
de

formation et de recherche leur permettant d'échanger 
des connaissances

spécialisées dans les domaines visés 
au paragraphe 2 du présent article et, à

cette fin, organisent aussi, lorsqu'il y a lieu, des conférences et séminairei

.ràrinnati at Internationaux pour stimuler la coopération et permettre l'exame:
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notification. The procedure described in paragraphs 2 to 7 of tuis article

shall al.so apply w*ien a Party or the Board has information juatifying the

deletion of a substance from Table I or Table II, or the transfer of a

substance 'from one Table to the other.

3. The Secretary-General. shall transmnit such notification, and any

information which h. considers relevant, to the Parties, to the Commiss ion,

and, viiere notification 18 mnade by a Party, ta the. Board, The Parties shal

communicate their commna concerning the notificatiýn ta the

Secretary-General, together with ail supplementary information which may

assiat the Board in establishing an assessment and the Commission in reaching

a decis ion.

4. if the Board, talcing into account the. extent, importance and

diversity of the. licit une of the. substance, and the passibility and case of

using alternate substances bath for lict purposes and for the. illicit

manufacture of narca tic drugs or psychotropiC substances, f ids-

(a) That the substance is frequently used in the illicit manufacture of

a narcotic drug or psyciiotropie substance-,

--(b) That the. volume and extent of the illicit manufacture of a narcotic

drug or psyciiotropic substance creates serious public health or social

probleus, en as ta warrant international action,

it shall comuiwcate to the Commission an assessment of the. substance,

including the. likely effect of adding the. substance to eitiier Table I or

Table II on bath licit use and illicit manufacture, together vitii

recotaundations of mon itorig iseasures , if any, that would b. appropriate in

the liWit of its assessmnt.

5. The. Commission, taking into account the. coimmnts submitted by the.

Parties and the. commenta and recommendations cf the Board, iwhose assessment

shaîl b. determinative as to scientific matters, and also takriflg into due

consideration amy other relevant factors, amy decide by a tvo-thirds uajority

of its usébers to place a substance in Table I or Table Il.
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Article 10

COOPERATION INTERNATIONALE ET ASSISTANCE AUX ETATS DE TRANSIT

1. Les Parties coopèrent, directement ou par l'intermédiaire des

organisations internationales ou régionales compétentes, en vue d'aider et

d'appuyer dans la mesure du possible les Etats de transit, et en particulier

les pays en développement ayant besoin d'une telle assistance et d'un tel

appui, au moyen de programmes de coopération technique visant à empêcher

l'entrée et le transit illicites et concernant des activités connexes.

2. Les Parties peuvent entreprendre, directement ou par l'intermédiaire des

organisations internationales ou régionales compétentes, de fournir une aide

financière à ces Etats de transit pour développer et renforcer

l'infrastructure nécessaire à l'efficacité de la lutte contre le trafic

illicite et de la prévention de ce trafic.

3. Les Parties peuvent conclure des accords ou arrangements bilatéraux ou

multilatéraux pour renforcer l'efficacité de la coopération internationale

prévue au présent article et peuvent envisager de conclure des arrangements

financiers à cet égard.

Article Il

LIVRAISONS SURVEILLEES

1. Si les principes fondamentaux de leurs systèmes juridiques internes le

permettent, les Parties prennent les mesures nécessaires, compte tenu de leurs

possibilités, pour permettre le recours approprié aux livraisons surveillées à

l'échelon international, sur la base d'accords ou d'arrangements qu'elles

auront conclus, en vue d'identifier les individus impliqués dans des

infractions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 et d'engager

des poursuites à leur encontre.
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6. Any decision of the. Comission taken pursutut to this article shall

be comunicated by the Sacre tary- General ta ail States and other entities

whiich are, or uiiici are entitled ta become, Parti"s to thz.s Convention, and ta

the Board. Sudi decîs ion shall becom fully effective with respect ta eacii

Party ont iiundred andi eÎghty days after the date of sucii commication.

7. (a) The decis ions of the. ComisALsion tsken under this article shall

be subject to reviev by the Council upon the requeut of any Party filed vithin

one hundred and eighty days after the. date of notification of the deci. ion.

The request for revi., shall be sent ta, the Secretary-General, together vitii

ail relevant information upon wliich the. request for review is based.

(b) The Secretary-Cieneral shall transmit copies of the. request for

review and the relevant informtion ta the. Commission, ta the Board and ta all

the. Parties, inviting theui to submit their camments within uinety days. All

comments receivad shall be suboitted ta the. Council for consideration.

(c) The Councîl may confiru or reverse the decision of the. Commission.

Notification of the. Council's decision shall b. transmitted ta ail States and

other antitias wiiici ara, or viiich are .utitled to becoma, Parties to this

Convention, to the. Commiss ion and to the Board.

8. (a) Without prejudice to the. g.nerality of the provisions contained

in paragajli 1 of thi. article and the provisions of tii. 1961 Convention, the.

1961 Convention as amended and the. 1971 Convention, the Parties shall talc. the

measures th.y desu appropriate to monitor the manufacture and distribution of

substances in Table I and Table Il tici are carried out vithin tiieir

terri tory .

<b) To tliis end, the. Parties uay:

(i) Control ail persona aud enterprises engaged in the. manufacture

and distribution of sucii substances;

(ii) Control under licence the establishment and premises in i4Michi

such manfacture or distribution may talc. place;
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2. La décision de recourir à des livraisons surveillées est prise dans

chaque cas d'espèce et peut, le cas échéant, tenir compte d'arrangements et

d'ententes financiers quant à l'exercice de leur compétence par les Parties

Intéressées.

3. Les expéditions Illicites dont il est convenu de surveiller la livraison

peuvent, avec le consentement des Parties intéressées, être interceptées et

autorisées & poursuivre leur acheminement, soit telles quelles, soit après que

les stupéfiants ou les substances psychotropes en aient été soustraits ou

aient été remplacés en tout ou on partie par d'autres produits.

Article 12

SUBSTANCES FREQUEUUNT UTILISEBS DANSA MFABRICATION
ILLICITE DE STUPEFIANTU OU DE SUSUTANCES PSTCiHTROP93

1. Les Parties adoptent les mesures qu'elles jugent appropriées pour

mpicher le détournement de substances inscrites au Tableau I et au Tableau Il

aux fins de la fabrication illicite de stupéfiants et de substances

Psychotropes et coopèrent entre elles à cette fin.

2. Si une Partie ou l'Organe sont en possession de renseignements qui, à

leur avis, rendent nécessaire l'inscription d'une substance au Tableau I ou au

Tableau II, ils adressent au Secrétaire général une notification accompagnée

de tous les renseignements pertinents à l'appui de celle-ci. La procédure

exposée aux paragraphes 2 à 7 du présent article s'applique également

lorsqu'une Partie ou l'Organe sont en possession de renseignements justifiant

la radiation d'une substance du Tableau I ou du Tableau II, ou le passage

d'une substance d'un tableau à l'autre.

on et la à s
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(îîi) Require that licensees obtain a permit for conducting the

aforesaid operatiofls,

(iv) Prevent the accumullation of such substances ini the possession of

manufacturera and distributors, in exceas cf the quantities

required for the normal conduct of business and the prevailîng

market conditions.

9. E-ach Party shall, vith respect to substances in, Table 1 and Table II,

take the following measures'

(a> Establish and naintain a system ta monitor international trade in

substances i.n Table 1 Md Table Il li order ta facilitate the identification

of suspicious transactions. Such monitorfing systeme shall be applied in close

co-operatiofi vith manufacturera, importers, exportesa, wholesalers and

retailers, uho shail ixiforis the coispetelit authorities of suspicious orders and

transactions.

(b) Provide for the seizure of any substance li Table 1 or Table II if

there is sufficient evidencU that it is for use li the illicit manufacture of

a narcotic drug or psychotropic substance.

(c) l1,tify, as soon as possible, the caspetent authorities and services

of the Parties concerned if there is reason to believ'ei that the import, expert

or transit of a substance in Table 1 or Table II is destixied for the illicit

manufacture of narcotic druga or psychotropic substances, including in

particuler informastioni &bout the mea of payment and amy other essential

elesents which led to that belief.

(d) Require iliat importa and exporta be properly labelled and

documented. Commercial documentsasuch as ixivoices, cargo maifests, customs,

transport and other shippi'S documents Shall include the nases, as stated ini

Table I or Table 11, of the substances being imported or exported, the

quantity being importe4 or exported, mnd the nase mnd address of the exporter,

the importer and, when available, the consignes.



1990 N° 42

4. Si l'Organe, tenant compte de l'ampleur, de l'importance et de la

diversité des utilisations licites de la substance et après avoir examiné s'il

serait possible et aisé d'utiliser des substances de remplacement, tant à des

fins licites que pour la fabricatidn illicite de stupéfiants ou de substances

psychotropes, constate

a Que la substance est fréquemment utilisée dans la fabrication

illicite d'un stupéfiant ou d'une substance psychotrope, et

b) Que la fabrication Illicite d'un stupéfiant ou d'une substance

psychotrope, par leur volume et leur ampleur, crée de graves problèmes de

santé publique ou sociaux, justifiant ainsi une action au plan

international,

il communique à la Commission une évaluation de la substance, en indiquant

notamment les effets probables de son inscription au Tableau I ou au

Tableau II tant sur les utilisations licites que sur la fabrication illicite

et, le cas échéant, il fait des recossandations quant aux mesures de contr8le

qui seraient appropriées au vu de ladite évaluation.

5. La Commission, tenant compte des observations présentées par les Parties

et des observations et recommandations de l'organe, dont l'évaluation sera

déterminante sur le plan scientifique, et prenant aussi dÛment en

considération tous autres facteurs pertinents, peut décider, à la majorité des

deux tiers de ses membres, d'inscrire une substance au Tableau i ou au

Tableau II.

6. Toute décision prise par la Commission en vertu du présent article est

communiquée par le Secrétaire général à tous les Etats et autres entités qui

$ont Parties à la présente Convention ou sont habilités à le devenir, et à

l'Organe. Elle prend pleinement effet à l'égard de chaque Partie 180 jours

après la date de sa communication.

. a) Les décisions prises par la Commission en vertu du présent article

sont soumises au Conseil pour révision si une Partie en fait la demande dans

les 180 jours suivant la date de leur notification. La demande doit être



1990 No. 42 62

(e) Ensure that documents referred to in subparagraph (d) of this

paragraph are maintained for a period of not lesa, than twa years and amy b.,

muade available for inspection by the coapetent authorities.

10. (a) in addition to the provisions of paragraph 9, and upon request

to the Secretary-General by the inter.. ted Party', each Party' front vhose

territor>' a substance iu Table I i.. ta b. exported shall sesure: that, prior ta

such export, the folloving information is supplied by its compétent

authorities to the coapetent authorîties of the îaporting country-.

(i) Saute and address of the exporter and importer and, uhen

available, the cosignee;

(iL> Same of the substance ini Table I;

(iii) "Quantity of the substance ta b. .xported;

(iv) Expected point of entry and expected date of dispatch;

(v) Any other information which La aituali>' agreed upon b>' the

Parties.

(b) A Party aay adopt more strict or severe measures of control than

tii... provf.ded by thia paragraph if, in its opiniaon,-2uch measures are

desirable or necessar>'.

11. Where a Party furnishea information to anottier Party' in accordance

vith pararaphe 9 and 10 of this article, the Party' furnl.shing sucti

information ay require that the Party' receiving Lt keep confidential an>'

trade, business., commerca la or prof... Lonal secret or trade process.

12. Eacti Part>y shail furnisti annually ta the Board, in the fora and

manar provided for b' Lt and on forme made available b>' Lt, information on-.

(a) The amunats seized of substances in Table I and Table Il and, viien

knawa, their origin;
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adressée au Secrétaire général accompagnée de tous renseignements pertinents

qui la motivent;

b) Le Secrétaire général communique copie de la demande et des

renseignements pertinents à la commission, à l'Organe et à toutes les Parties,
en les invitant à présenter leurs observations dans les 90 jours. Toutes les

observations reçues sont comuniquées au Conseil pour examen;

c) Le Conseil peut confirmer ou annuler la décision de la Commission.

Sa décision est communiquée à tous les Etats et autres entités qui sont

Parties à la présente Convention ou sont habilités à le devenir, à la

Commission et l'Organe.

8. 4) Sans préjudice du caractère général des dispositions du paragraphe 1

du présent article et des dispositions de la Convention de 1961, de la

Convention de 1961 telle que modifiée et de la Convention de 1971, les Parties

Prennent les mesures qu'elles jugent appropriées pour contr8ler, sur leur

territoire, la fabrication et la distribution des substances inscrites au

Tableau I et au Tableau 1I;

b) A cette fin, les Parties peuvent

i) Exercer une surveillance sur toutes les personnes et entreprises se

livrant à la fabrication et à la distribution desdites substances;

ii) Soumettre à un régime de licence les établissements et les locaux

dans lesquels cette fabrication ou distribution peuvent se faire;

iii) Exiger que les titulaires d'une licence obtiennent une autorisation

pour ce livrer aux opérations susmentionnées;

iv) Empècher l'accumulation par des fabricants et des distributeurs de

quantités desdites substances excédant celles que requièrent le

fonctionnement normal de leur entreprise et la situation du marché.
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(b) Any substance not included in Table I Or Table II uiiich îs

identified as having been used in illicit manufacture of narcotic drugs or

psychotrapic substances, and which is deeaied by the Party ta be sufficiently

signi.ficant ta be brought ta, the attention of the Board;

(c) Methoda of diversion and illicit manufacture.

13. The Board shall report annually ta the Commission on the

impîcuentation of this article and the Commission~ shall periodically review

the adequacy and propriety of Table I and Table Il.

14. The provisions of this article shail not apply to jphariaceutical

preparations, nor ta other preparations containing substances in Table I or

Table Il that are compounded ini such a way that such substances cannot be

easily used or recovered by readily applicable means.

Article 13

MATERIALS AND EQUIPNT

The Parties shall take such masures as they decil appropriate to prevent

trade ini and the diversion cf materials and equipsent for illait production

or manfacture of narcotic druge and psychotropic substances and shall

co-operate to this end.

Article 14

>IKBSURUS TO EKADICATE ILLICIT CULTIVATION OF NANOeTIC

PLANTS AND TM ELIMINÂTE flLICI? DDIÀND FOR

NARoeTIC DIIIOS AND> PSYCwORrOPIC SUBSTANCES

1. Amy measures taken pursuant te this Convmn tics by Parties shall mot

ho lass stringent than the provisions applicable to the eradication of illicit
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9. En ce qui concerne les substances Inscrites au Tableau I et au

Tableau Il, chaque Partie prend les mesures suivantes

a) Elle établit et maintient un système de surveillance du commerce

international des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II afin de

faciliter la détection des opérations suspectes. Ces systèmes de surveillance

doivent Itre mis en oeuvre en étroite coopération avec les fabricants,

importateurs, exportateurs.,grossistes et détaillants, qui signalent aux

autorités compétentes les commandes et opérations suspectes;

b) Elle prévoit la saisie de toute substance inscrite au Tableau I et

au Tableau Il s'il existe des preuves suffisantes qu'elle est destinée à

servir à la fabrication illicite d'un stupéfiant ou d'une substance

psychotrope;

c) Elle informe le plus rapidement possible les autorités et services

compétents des Parties intéressées s'il y a des raisons de penser qu'une

substance inscrite au Tableau I ou au Tableau Il est importée, exportée ou

acheminée en transit en vue de la fabrication illicite de stupéfiants ou de

substances psychotropes, notamment en leur fournissant des informations sur

les modes de paiement utilisés et tous autres éléments essentiels sur lesquels

repose sa conviction;

d) Elle exige que les envois faisant l'objet d'importations et

d'exportations soient correctement marqués et accompagnés des documents

nécessaires. Les documents commerciaux tels que factures, manifeuto,

documents douaniers, de transport et autres documents d'expédition doivent

indiquer les noms des substances faisant l'objet de l'importation ou de

l'exportation tels qu'ils figurent au Tableau I ou au Tableau II, la quantité

importée ou exportée, ainsi que le nom et l'adresse de l'exportateur, de

limportateur et, lorsqu'il est connu, ceux du destinataire;

e) Elle fait en sorte que les documents visés à l'alinéa d) du présent

Paragrapbe soient conservés pendant au moins deux ans et tenus à la

disposition des autorités compétentes pour examen.



1990 No. 42 Do>

cultivation of planta containing narcotÎc and psychotropic substances and ta

the. elilinùation of îlliit duiuand for narcotic drugi and psychotropic

substances under the provisions of the 1961 Convention, the 1961 Convention as

amended and the 1971 Convention.

2. Each Party shall take appropriate amasures to prevent ihhiait

cultivation of and to eradicate plants containili narcotic or psychotropic

substances, sucb as opium poppy, coca bush and cannabis plants, cultivated

illicitly in its territory. The measures adopted shall respect fundamental

human righits and shall take due account of traditional li.cit uses, uhere there

i. historia evidunce of such use, as well as the protection of the environcieit.

3. (a) The Parties ay co-operate ta iucreas. the effectivunes of

eradication efforts. Such co-operatian ay, inter alla, include support, when

appropriate, for int.grated rural duvelopmeut leading ta economicially viable

alternatives ta illicit cultivatian. Factors such as accusa to markets, the

availability of resources and prevailing socio-econoi5ic conditions should be

taken into account bu for. such rural duvelopment programmes are iisplemunted.

The. Parties ay agree on any other appropriatu masures of co-opuratiofl.

(b) The. Parties shaîl also facilitate the. exchange of scientifia and

techaical information and thu conéset of research conceruing eradication.

,(c) ikmievur they have common frontiers, the Parties shaîl seuk to

co-operate in oradicatioti programs in thuir respective areas along thos.

frontiers.

4. The. Parties shaîl adopt apprapriate usasures aiusd at eliminating or

reducing illicit demand for narcotic drugs and psydiotropic substances, with a

view ta ruduciug mmii suffering and ,himinating fi.nancial incentivus for

illicit traffic. These measures ay bu based, inter alla, on the.

ruco-ndatious of the United Nations> sp.cialized agencies of the.

Uniited Nations sudi as the. World llealth Organisation, and other comptent

international organizations, and on the. Compruhensive iMltidisciplinary

Outie adopted by the International Confurence on Drug A.buse and tillait

Trafficking, huld in 1987, as it purtaîns ta goverumental and non-govermmtl
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10. a) Outre les dispositions du paragraphe 9, et sur demande adressée au

Secrétaire général par la Partie intéressée, chaque Partie du territoire de

laquelle une substance inscrite au Tableau I doit être exportée veille 
à ce

qu'avant l'exportation les renseignements ci-après soient fournis par ses

autorités compétentes aux autorités compétentes du pays importateur :

i) Le nom et l'adresse de l'exportateur et del'importateur et,

lorsqu'il est connu, ceux du destinataire;

il) La désignation de la substance telle qu'elle figure au Tableau 1;

Iii) La quantité de la substance exportée;

iv) Le point d'entrée et la date d'expédition prévus

v) Tous autres renseignements mutuellement convenus entre les Parties;

b) Toute Partie peut adopter des mesures de contrâle plus strictes ou

plus sévères que celles qui sont prévues au présent paragraphe si elle le juge

souhaitable ou nécessaire.

11. Lorsqu'une Partie fournit des renseignements à une autre conformément aux

paragraphes 9 et 10 du présent article, elle peut exiger de la Partie qui les

reçoit qu'elle préserve le caractère confidentiel de tout secret économique,

industriel, commercial ou professionnel ou procédé-commercial qu'ils peuvent

contenir.

12. Chaque Partie fournit annuellement à l'Organe, sous la forme et selon la

manière définies par celui-ci et en utilisant les formules qu'il lui fournira,

des renseignements sur :
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agencies and private efforts in the fields of prevention, treatment aa

rehabîlitation. The Parties maY enter into bilateral or multilat 'eral

sagreeloents or arrangements aimed at elininating or reducing illicit demand for

narcotic drugs and psychotropic substances.

5. The Parties may also take necessary measures for, early destruction

or lawful disposai of the narcotic drugs, psychotropic substances and

substances in Table I and Table 11 Yhidx have been seized or confiscated and

for the admîssibility as evidence of duly certified necessary quantities of

such substances.

Article 15

CGO(ECIAL CARRIERS

1. The Parties shall take, approprîate, umasures ta ensure that meana of

transport operated by commercial carriers are flot used in the commission of

offences established in accordance with article 3, paragraph 1; such msasures

uay include special arrangements with commercial carriers.

2. Each Party shall require commercial carriers ta take reasanable

precautions ta prevent the use af their means of transpport for the commission

of offences established ini accordance vith article 3, paragrpI 1. Such

precautians my iclude-.

(à) If the principal place of business of a commercial carrier is vithin

the territary of the Party%

Wi Training of personnel ta identify suspicious consignumnts or

pers ona-

(ii) Promotion af integrity of personnel;

(b) If a commercial carrier is operating vithin the. territory of the

Party:
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illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes et que la Partie

considère conne suffisaainent importante pour être portée à l'attention de

l'organe;

c) Les méthodes de détournement et de fabrication illicite.

13. L'organe fait rapport chaque année à la Commission sur l'application du

présent article, et la commission examine périodiquement si le Tableau I et le

Tableau II sont adéquate et pertinents.

14. Les dispositions du présent article ne s'appliquent ni aux préparations

pharmaceutiques, ni aux autres préparations contenant des substances inscrites

au Tableau I ou au Tableau Il et composées de telle manière que lesdites

substances ne peuvent pas être facilement utilisées ni extraites par des

moyens aisés & mettre en oeuvre.

Article 13

MATERIEL8 ET EQUIPDMENTS

Les Parties prennent les mesures qu'elles jugent appropriées pour

prévenir le commerce et le détournement de matériels et d'équipements en vue

de la production ou de la fabrication illicites de stupéfiants et de

substances psychotropes, et elles coopèrent à cette fin.

Article__14

NESURES VISANT A ELIMINER LA CULTURE ILLICITE DES PLANTES

DONT ON EXTRAIT DES STUPEFIANTS ET A SUPPRIMER LA 
DEMANDE

ILLICITE DE STUPEFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES

l- Les mesures prises par les Parties en vertu de la présente Convention ne

ieront pas moins strictes que les dispositions applicables à l'élimination de

la culture illicite de plantes contenant des stupéfiants et des substances
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(i) Submission of cargo manifeste in advance, whenever possible;

(ii) Use of tamper-resistant, individually verifiable seals on

containers;

(iii) Reporting to the appropriate authorities et the earliest

opportunity all suspicious circumstances that may be related to

the commission of offences established in accordance with

article 3, paragraph 1.

3. Each Party shall seek to ensure that commercial carriers and the

appropriate authorities et points of entry and exit and other custome control

areas co-operate, vith a view to preventing uinauthorized access to means of

transport and cargo and to implementing appropriate security measures.

Article 16

CMOERCIAL DOCUMENTS AND LABELLING OF EXPVTS

1. Eaci Party shall require that lawful exporte of narcotic drugs and

psychotropic substances be properly documented. In addition to the

requirements for documentation under article 31 of the 1961 Convention,

article 31 of the 1961 Convention as amended and artèicle 12 of the

1971 Convention, commercial documents such as invoices, cargo manifeste,

customs, transport and other shipping documents shall include the names of the

narcotic drigs and psychotropic substances being exported as set out in the

respective Schedules of the 1961 Convention, the 1961 Convention as amended

and the 1971 Convention, the quantity being exported, and the name and address

of the exporter, the importer and, when available, the consignee.

2. Each Party shall require that consignments of narcotic drugs and

psychotropic substances being exported be not mislabelled.
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psychlotropes et à l'élimination de la demande Illicite de stupéfiants et de

substances psychotropes aux terme des dispositionsl de la Convention de 1961,

de la Convention de 1961 telle que modifiée et de la Convention de 1971.

2. Chaque Partie prend des mesures appropriées pour espèher sur son

territoire la culture Illicite de plantes contenant des stupéfiants ou des

substances psy'chotropes comme le pavot à opium, le cocaler et la plante de

cannabis, et pour détruire telles qui y seraient illicitemment cultivées. Les

mesures adoptées doivent respecter les droits fondamentaux de Iloe» et tenir

dûment compte des utilisations licites traditionnelles - lorsque de telles

utilisations sont attestées par l'histoire -:ainsi que de la protection de

l'environnement.

3. A) Les Parties peuvent coopérer pour rendre plus efficaces les efforts

visant à éliminer la culture Illicite,. Cette coopération peut niotament

comporter, le cas échéant, l'appui à un développement rural Intégré

aboutissant à des cultures de remplacement économiquement viables. Avant

d'appliquer de tels prograes de développement rural, on devra tenir compte

de facteurs tels que l'accès au marché, les ressources disponibles et la

situation socio-économique. Les Parties peuvent convenir d'autres mesures

appropriées de coopération;

b) Les Parties facilitent aussi l'échange de renseignements

scientifiques et techniques et l'exécution de travaux de rechprche sur

l'élimination de la culture illicite;

c) Quand elles ont des frontières communes, les Parties s'efforcent de

c~oopérer aux programmes d'élimination de la culture illicite dans leurs zones

frontalières respectives.

4. Les Parties adoptent les mesures appropriées pour supprimer ou réduire la
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Article 17

ILLICIT TRAFFIC BY SEA

1. The Parties ahall co-operate to the fullest extent possible to

suppress illicit traffic by ses, in conformity with the international lav of

the se&.

2. A Party which bas reasonable grounds to suspect that a vessel flying

ite flag or flot displaying a flag or marks of registry is engaged in illicit

traffic may request the assistance of other Parties inx supp'ressing its use for

that purpose. The Parties so requested shal. render such assistance within

the meana available to them.

3. A Party which bas reasonable grounds to suspect tbat a vessel

exercising freedoin of navigation in accordance with international law and

flying the flag or displaying marks of registry of another Party is engaged in

illicit traffic ay so notify the flag State, request confirmation of registry

and, if confirmed, raque. t authorization from the flag State to take

appropriate measures in regard to that vessel.

4. In accordance with paragraph 3 or in accordance with treaties in

force between them or in accordance with any agreement or arrangement

otherwise reached betveen those Parties, the flag Stat*' may authoriza the

requesti State to, inter alia-.

(a) Board the vessel;

(b) Search the vessel;,

(c) If evidence of involvement ini illicit traffie is found, take

appropriate action vith respect to the vessel, persona and cargo on board.

5. * 1ere action is taken pursuant to this article, the Parties

concerned @hall take due account of the need flot to endanger the safety of
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la santé, et d'autres organisations internationales compétentes, et sur le

Schéma multidisciplinaire complet adopté par la Conférence internationale sur

l'abus et le trafic illicite des drogues tenue en 1987. dans la mesure où

celui-ci concerne les efforts des organismes gouvernementaux et non

gouvernementaux et l'initiative privée dans les domaines de la prévention, du

traitement et de la réadaptation. Les Parties peuvent conclure des accords ou

arrangements bilatéraux ou multilatéraux visant à supprimer ou à réduire la

demande illicite de stupéfiants et de substances psychotropes.

5. Les Parties peuvent aussi prendre les mesures nécessaires pour la

destruction rapide ou l'utilisation licite des stupéfiants, des substances

psychotropes et des substances inscrites au Tableau 1 et au Tableau II qui ont

été saisis ou confisqués, et pour que les quantités nécessaires dûment

certifiées de ces substances soient admissibles comme preuve.

Article 15

TRANSPORTEURS COIOIERCIAUX

1. Les Parties prennent les mesures appropriées en vue d'assurer que les

moyens de transport exploités par des transporteurs commerciaux ne servent pas

à la commission des infractions établies conformément au paragraphe 1 de

l'article 3; ces mesures peuvent comprendre la conclusion d'arrangements

spéciaux avec les transporteurs commerciaux.

2. Chaque Partie exige des transporteurs commerciaux qu'ils prennent des

précautions raisonnables pour empêcher que leurs moyens de transport ne

servent à la commission des infractions établies conformément au paragraphe 1

de l'article 3. Ces précautions peuvent notamment consister :

a) Si le transporteur commercial a son établissement principal sur le

territoire de cette Partie :

i) A former du personnel qui soit à même d'identifier les

envois ou les personnes suspects;
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tife at sea, the scurity of the Vessel and the cargo or to prejudice the.

com3mercial and legal interes t. of the ftag State or any otiier inter.. ted Sta te.

6. The. flag State may, consistent vith its obligations in paragraph 1

of this article, subject îts authorization tg conditions to b. iastuatty agreed

between it and the requesting Party, including conditions retating to

respoubility.

7. For the. purposes of paragraphe 3 and 4 of this article, a Party

shali respond expeditiously te a request from another Party to determine

ioetether a vessel that iu flying its flag is entitled to do so, and to requeste

for authorization made pursuant to paragraph 3. At the time of becoiming a

Party ta this Convention, ecd Party shall designate an authority or, viien

necessary, authorities to receive and respond to such requests. Such

designation shail b. notified tiirough the. Secretary-General to att other

Parties withiri one month of the. designation.

S. A Party which bas taken any action in accordance witii this. article

shait promptly inform the. ftag State concerned of the resultu of that action.

9. Tii. Parties shall consider ntering into bilaterat or regionat

agreemnts or arranigements to carry out, or to enhance the effectivenesa of,

the provisions of this article.

10. Action puruuant to paragraph 4. of thi-u article shati be carried out

only by varahipa or military aircraft, or other ships or aircraft ctearty

marked and identifiable as being on governumnt service and authorized to that

effect.

1l. Any action taken in accordaiice witii this article shalt tae due

acount of the. need net to interfere with or affect the. rights and obligations

and the. etercist of jurisdiction of coastat States in accordance vitii the.

international taw of the. sea.
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Il) A stimuler l'intégrité du personnel;

b) Si le transporteur commercial opère sur le territoire de cette

Partie

1) A déposer les manifestes à l'avance, chaque fois quo cela

est possible;

il) A employer, pour les conteneurs, des scellés infalsifiables

et susceptibles d'un contrôle distinct;

iit) A informer les autorités compétentes dans les meilleurs

délais de toute circonstance suspecte pouvant être liée à la

commission des infractions établies conformément e

paragraphe 1 de l'article 3.

3. Chaque Partie veille à ce qu'aux points d'entrée et de sortie et dames

les autres zones de contrôle douanier les transporteurs commerciaux et les

autorités compétentes coopèrent en vue d'empécher l'Teccès non autorisé aux

moyens de transport et aux chargements et d'appliquer les mesures de

sécurité appropriées.

Article 16

DOCUMENTS COMEERCIAUX ET KARQUAGE DES REPORTATIONS

1. Chaque Partie exige que les expéditions licites de stupéfiants et de

substances psychotropes destinées à l'exportation soient accompagnées des

documents nécessaires. Outre que les expéditions doivent satisfaire aux

prescriptions en matière de documentation énoncées à l'article 31 de la

Convention de 1961, à l'article 31 de la Convention de 1961 telle que

modifiée et à l'article 12 de la Convention de 1971, les documents

commerciaux tels que factures, manifestes, documents douaniers, de

transport et autres documents d'expédition doivent indiquer les noms des

stupéfiants et des substances psychotropes faisant l'objet de l'exportation
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Article 18

FREE TRADE ZONES AND FREE PORTS

1. The Parties shall apply measures to suppress illicit traffic in

narcotic drugs, psychotropic substances and substances in Table I and Table II

in free trade zones and in free ports that are no less stringent than those

applied in other parts of their territories.

2. The Parties shall endeavour;

(a) To monitor the movement of goods and persons in free trade zones and

free ports, and, to that end, shall empower the competent authorities to

search cargoes and incoming and outgoing vessels, including pleasure craft and

fishing vessels, as vell as aircraft and vehicles and, when appropriate, to

search crew members, passengers and their baggage;

(b) To establish and maintain a system to detect consignments suspected

of containing narcotic drugs, psychotropic substances and substances in

Table I and Table Il passing into or out of free trade zones and free ports-

(c) To establish and maintain surveillance system in harbour and dock

areas and at airports and border control points in free trade zones and fret

ports.

Article 19

THE USE OF THE MAILS

1. In conformity with their obligations under the Conventions of the

Uiversal Postal Union, and in accordance with the basic principles of their

domestic legal systems, the Parties shall adopt measures to suppress the use

of the mails for illicit traffic and shall co-operate with one another to that

end.
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tels qu'ils figurent dans les tableaux pertinents de la Convention de 1961.

de la Convention de 1961 telle que modifiée et de la Convention de 1971, la

quantité exportée, ainsi que le nom et l'adresse de l'exportateur, de

l'importateur et, lorsqu'il est connu, ceux du destinataire.

2. Chaque Partie exige que les expéditions de stupéfiants et de

substances psychotropes destinées à l'exportation ne soient pas marquées

incorrectement.

Article 17

TRAFIC ILLICITE PAR MR

1. Les Parties coopôrent dans toute la mesure du possible en vue de

mettre fin au trafic illicite par mer, en conformité avec la droit

international de la mer.

2. Une Partie qui a des motifs raisonnabla daDianppçOnner qu'un navire

battant son pavillon ou n'arborant aucun pavillon ou ne portant aucune

immatriculation se livre au trafic illicite peut demander aux autres

Parties de l'aider à mettre fin à cette utilisation. Les Parties ainsi

requises fournissent cette assistance dans la limite des moyens dont elles

disposent.

3. Une Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner qu'un navire

exerçant la liberté de navigation conformément au droit international et

battant le pavillon ou portant une immatriculation d'une autre Partie se

livre au trafic illicite peut le notifier à l'Etat du pavillon, demander

confirmation de l'immatriculation et, si celle-ci est confirmée, demander

l'autorisation à cet Etat de prendre les mesures appropriées à l'égard de

ce navire.

4. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 ou aux traités en

vigueur entre elles ou à tous autres accords ou arrangements conclus par
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2. The measures referred to ini paragraph 1 of thî. article shall

include, in particular.

(a> Co-ordinated action for the prevention and repressioti cf the use cf

the mails for illicit traffic,

(b) introduction and maintenance by authorized law enforcement personnel

of investîgative and contrai techniques designed te detect illicit

cons ignants of narcotic drugs, psychotropic substances and substances in

Table I and Table Il ini the mails-,

(c) Legislative measures to enable the use of appropriate means to

secure evidence required for judicial proceedinga.

Article 20

11NFORMATIR4 TO BE FUI SHED BY TUE PARTIES

1.* The Parties shall furnish, through the. S.cretary-Gener ai,

information to the. Coiss ion on the vorking of this Convention in their

territaries and, in particular-

(a) The. text cf lave snd regulations proumlgated Ln order ta give affect

tote Convention-,

(b) Par ticulars of cases cf illicit traf fie vithin their juriadiction

wih they consider important because cf new trends disclosed, the quantities

involved, the. sources from which the substances are obtained, or the methods

.upioyed by persoa so engaged.

2. The Parties shall furnish such informtion Ln such a malner and by

suchi dates as the Commission me>' request.
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ailleurs entre ces Parties, l'Etat du pavillon peut notament autoriser

l'Etat requérant à

a) Arraisonner le navire;

b) Visiter le navire;

c) Si des preuves de participation à un trafic illicite sont

découvertes, prendre les mesures appropriées à l'égard du navire, des

personnes qui se trouvent à bord et de la cargaison.

5. Lorsqu'une mesure est prise au application du présent article, les

Parties intéress4es tiennent dément compte de la néessité de ne pas porter

atteinte à la sécurité de la vie en mer et à celle du navire et de ea

cargaison, et de ne pas porter préjudice aux intérêts oommerciaux et

Juridiques de l'Etat du pavillon ou de tout autre Etat intéressé.

6. L'Etat du pavillon peut, dans la mesure compatible avec ses

obligations au titre du paragraphe 1 du présent article, subordonner son

autorisation 4 des conditions arriteos d'un commun accord entre lui et

l'ttat requérant, notamment en ce qui concerne la responsabilité.

7. Aux fins des paragraphes 3 et 4 du présent article, chaque Partie

répond sans retard à toute demande que lui adresse une autre Partie en vue

de déterminer ai un navire qui bat son pavillon y est autorisé et aux

demandes d'autorisation présentées en application du paragraphe 3. Au

moment où il devient Partie à la présente Convention, chaque Etat désigne

l'autorité ou, le cas échéant, les autorités habilitées à recevoir de

telles demandes et à y répondre. Dans le mois qui suit cette désignation,

1e Secrétaire général notifie à toutes les autres Parties l'autorité

désignée par chacune d'elles.

8. Une Partie qui a pris une des mesures prévues au présent article

informe sans retard l'Etat du pavillon concerné des résultats de cette
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Article 21

FUNCTIONS OF THE COMMISSION

The Commission is authorized to consider all matters pertaining to the

aime of this Convention and, in particular.

(a) The Commission shall, on the basis of the information submitted by

the Parties in accordance with article 20, review the operation of this

Convention;

(b) The Commission may make suggestions and general recommendations

based on the examination of the information received from the Parties-

(c) The Commission may call the attention of the Board to any matters

which may be relevant to the functions of the Board-

(d) The Commission shall, on any matter referred to it by the Board

under article 22, paragraph 1(b), take such action as it deems appropriate;

(e) The Commission may, in conformity with the procedures laid down in

article 12, amend Table I and Table Il

(f) The Commission may draw the attention of non-Parties to decisions

and recommendations which it adopts under this Convention, with a view to

their considering taking action in accordance therewith.

Article 22

FUNCTIONS OF THE BORD

1. Without prejudice to the functions of the Commission under

article 21, and without prejudice to the functions of the Board and the

Commission under the 1961 Convention, the 1961 Convention as amended and the

1971 Convention%
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9. Les Parties envisageront de conclure des accorde ou arrangements

bilatéraux ou régionaux en vue de donner effet aux dispositions du présent

article ou d'en renforcer l'efficacité.

10. Les mesures prises en application du paragraphe 4 ne sont exécutées

que par des navires de guerre ou des aéronefs militaires, ou d'autres

navires ou aéronefs à ce d0ent habilités portant visiblement une marque

extérieure et identifiables come étant au service de l'Etat.

11. Toute mesure prise conformément au présent article tient dment

compte, conformément au droit international de la mer, de la nécessité de

ne pas empiéter sur les droits et obligations et l'exercice de la

compétence des Etats côtiers, ni de porter atteinte à ces droits,

obligations ou compétence.

Article 18

ZONIS FRANCHES ET PORTS FRANCS

1. Les Parties appliquent, pour mettre fin au trafic illicite des

stupéfiants, des substances psychotropes et des substances inscrites au

Tableau I et au Tableau II dans les zones franches et les ports francs, des

mesures qui ne sont pas moins strictes que celles qu'elles appliquent dans

les autres parties de leur territoire.

2. Les Parties s'efforcent :

a) De surveiller le mouvement des marchandises et des personnes dans

les zones franches et les ports francs et, à cette fin, habilitent les

autorités compétentes à procéder à la visite des chargements et des navires

entrant et sortant, y compris les navires de plaisance et de pAche, de mime

que les aéronefs et véhicules et, lorsqu'il y a lieu, à fouiller les

membres de l'équipage et les passagers ainsi que leurs bagages;
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(a) If, on the basis of its excuination of information available to it,

ta the Sacre tary-Gmneral or ta the Commise ion, or of information communicated

by United Nations organs, the board has reasan ta believe that the. aima of

thia Convention in matters related ta its cotupetence are not bain& met, the

Board ay invite a Party or Parties ta furniali any relevant information;

(b) Witli respect ta articles 12, 13 and 16-.

(W Âfter taking action under subparagraph (a) of thus article, the

Board, if satisfied that it ia neceaaary ta do sa, 'amy cali upon

the Party concerned ta adopt auch remediai umeaures aa shall

seau under the circustancea ta be necesaary for the execution

of the. Provisions of articles 12, 13 and 16;

(ii) Prior ta taking action under (iii) belov, the Board shall trect

as confidentiel its com'ainications vith the Party concerned

under the preceding subparagraphes;

(iii) If the Board finds that the Party concerned has not talcen

remedial measures tdiich it has been called upon ta take under

this aubparagraph, it 'amy call the attention of the. Parties, the

Council and the Commission ta the matter. Any report ptublished

by the Board under thia aubparagraph aijall ciao contain the

views of the. Pcrty concerned if the. latter ao requests.

2. Any Party shall b. invited ta be represented at a meaeting of the.

Board at which a question of direct interest ta Lt is ta b. considered under

this article.

'3. If in cny case a decision of the Board which isacdopted under thus

article ia not unanimous, the vievs of the mixiority shall bu stated.

4. Decis ions of the Board under this article shall be taken by a

two-thirds 'aajority of the. idole number of the Board.
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b> D'établir et de maintenir un système qui permette de déceler les

expéditions suspectées de contenir des stupéfiants, des substances

psychotropes ou des substances inscrites au Tableau I et au Tableau Il qui

entrent dans les zones franches et les ports franco ou qui en sortent;

c> D'établir et de maintenir des systèmes de surveillance dans les

bassins et entrop8ts portuaires ainsi qu'aux aéroports et aux postes

frontière dans les zones franches et les ports francs.

Article 19

UTILISATION DES SERVICES POSTAUX

1. En exécution de leurs obligations découlant des conventions de l'Union

postale universelle et conformément aux principes fondamenteux de leurs

systèmes juridiques internes, les Parties prennent des msures pour mettre

fin à l'utilisation des services postaux aux fins du trafic illicite et

coopèrent entre elles à cette fin.

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent article comprennent

notament

a) Une action coordonnée pour la prévention et la répression de

l'utilisation des services postaux aux fins du trafic illicite;

b) L'adoption et la mise en oeuvre, par les services de détection et

de répression à ce habilités, de techniques d'enquête et de contr8le devant

permettre de déceler dans les envois postaux les expéditions illicites de

stupéfiants, de substances psychotropes et de substances inscrites au

Tableau I et au Tableau II;

c) Des mesures législatives permettant le recours è des moyens

appropriés pour réunir les preuves nécessaires aux poursuites Judiciaires.
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5. Ini carrying out its functions pursuant ta subparagraph l(a) of this

article, the Board shall ensure the confidentiality of ail information wIhicii

inay corne into its possession.

6. The Board's responsibility under this article shall fot apply to the

implernetation of treaties or agreements entered into betveen Parties in

accordance vith the provisions of thia Convention.

7. The provisions of this article shal not b. applicable to disputes

between Parties falling under the provisions of article 32.

Article 23

REPORTS OF THE BOARD

1.* The. Board shall prepare an annual report on its vork containing an

analysis of the. information at its disposai and, in appropriate cases, an

account of the. explanations, if any, given by or required of Parties, together

vi ti amy obs ervations and recommendations which the. Board des ires ta make.

The. Board may make such additional reports as it considers necessary. The.

reports shall b. subuitted to the. Coumcil through the. Commission which may

make sucii comments as it sees fit.

2. Tii. reports of the Board shall b. co-nicated to the. Parties and

subsequently published by the Secretary-General. Tiie Parties $hiall permit

their unrestricted distribution.

Article 24

APPLICAT ION OF STIICTER MEASURES TRAN

TROSE RE4QJIRED BY THIS CONVETION

A Party may adont more strict or severe measures than tiiose provided by

this Convention if, in its opinion, euch masuras are desirable or necessary

for the. preventian or suppression of illicit traffic.
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Article 20

RENSEIGNEMENTS DEVANT ETRE FOURNIS PAR LES PARTIES

1. Les Parties fournissent à la Commission, par l'entremise du Secrétaire

général, des renseignements sur l'application de la présente Convention sur

leur territoire, et on particulier :

a) Le texte des lois et règlements promulgués pour donner effet à la

présente Convention;

b) Des détails sur les affaires de trafic illicite relevant de leur

compétence qu'elles jugent importantes parc. que ces affaires révélent de

nouvelles tendances, en indiquant les quantités dont il s'agit, les sources

dont proviennent les substances ou les méthodes utilisées par les personnes

qui se livrent au trafic illicite.

2. Les Parties fournissent ces renseignements de la manière et aux dates

que fixe la Commission.

Article 21

FONCTIONS DE LA COMIISSION

La Commission est habilitée à examiner toutes les questions ayant

trait aux buts de la présente Convention, et en particulier

a) Sur la base des renseignements présentés par les Parties

conformément à l'article 20, la Commission suit la mise en oeuvre de la

présente Convention;

b) La Commission peut faire des suggestions et des recommandations

générales fondées sur l'examen des renseignements reçus des Parties;
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Article 25

NON-DEROGATION ?ROM EARLIER TREATY RIGUTS AND OBLIGATIONS

The provisions of this Convention shall not derogate from any rights

enjoyed or obligations undertaken by Parties to this Convention under the

1961 Convention, the 1961 Convention as amended and the 1971 Convention.

Article 26

SIGATURE

This Convention shall be open for signature at the United Nations Office

et Vienna, from 20 December 1988 to 28 Pebruary 1989, and thereafter at the

Ueadquarters of the United Nations at New York, until 20 December 1989, by:

(a) All States-,

(b) Namibia, represented by the United Nations Council for Namibia;

(c) Regional economic integration organisations which have competence in

respect of the negotiation, conclusion and application of international

agreements in matters covered by this Convention, references under the

Convention to Parties, States or national services being applicable to these

organisations vithin the limite of their competence.

Article 27

RATIFICATION, ACCEPTAN C, APPROVAL OR ACT OF FORMAL CONFIRMATION

1. This Convention is subject to ratification, acceptance or approval

by States and by Namibia, represented by the United Nations Council for

Namibia, and to acte of formal confirmation by regional economic integration
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c) La Connission peut appeler l'attention de l'Organe sur toutes les

questions qui peuvent avoir trait aux fonctions de celui-ci;

d) La Comission prend les mesures qu'elle juge appropriées en ce

qui concerne toute question qui lui est renvoyée par l'Organe et

application du paragraphe 1 b) de l'article 22;

e) La Comaission peut, conformément aux procédures énoncées à

l'article 12, modifier le Tableau I et le tableau Il;

f) La Commission peut appeler l'attention des Etats non Parties sur

les décisions et recommandations qu'elle adopte en vertu de la présente

Convention, afin qu'ils envisagent de prendre des meures ce conséquence.

Article 22

FONCTIONS Dg V'ORGANE

1. Sans préjudice des fonctions incombant à la Commission en vertu de

l'article 21 et sans préjudice des fonctions incombant à l'organe et à la

Commission en vertu de la Convention de 1961, de la Convention de 1961

telle que modifiée et de la Convention de 1971 :

a) Si, après examen des renseignements dont disposent l'organe, le

Secrétaire général ou la Commission, ou des renseignements communiqués par

des organismes de l'Organisation des Nations Unies, l'organe a des raisons

de croire qu'il n'est pas répondu aux buts de la présente Convention dans

les domaines relevant de sa compétence, il peut inviter une Partie ou des

Parties à fournir tous renseignements pertinents;

b) En ce qui concerne les articles 12, 13 et 16 :
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organisations referred ta in article 26, subparagraph (c). The instruments of

ratification, acceptance or approval and thase relating ta acts of format

confirmation shall be deposited with the Secretary-Generai.

2. In their instruments of formai confirmation, regional economic

integration organizations shall declare the extent of their competence with

respect ta the matters governed by this Convention. These organisations shall

also inform the Secretary-General of amy modification in the extent of their

competence with respect ta the metters governed by the Convention.

Article 28

ACCES SIo N

1. This Convention shahl remain opem for accession by amy State, by

Namibia, represented by the Uniited Nations Council for Namiibie, and by

regional economic integration organisations referred ta in article 26,

subparagraph (c). Accession shall b. effected by the depasit of an instrument

of accession with the Secretary-General.

2. In their instruments of accession, regional economic integratioti

organizations shall declare the extent of their competence with respect ta the

matters gov.rned by this Convention. These organiza -tiens shall cao inform

the Secretary-General of amy modification in the extent of their campetence

with respect ta the isetters governed by the Convention.

Article 29

ENTRY INTO FORCE

1.* This Convention *hall enter into farce on the. minetieth day after

the. date of the. deposit with the S.cretary-G.neral of the twentieth instrument

of ratification, acceptance, approval or accession by States or by Nasibia,

r.presented by the. Couneil for Namibie.
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1) Après avoir agi conformément à l'alinéa a) du présent

paragraphe, l'organe peut, s'il le juge nécessaire, demander

à la Partie intéressée de prendre les mesures correctives

qui, en raison des -circonstances, paraissent nécessaires

pour assurer l'exécution des dispositions des articles 12,

13 et 16;

ii) Avant d'agir conformément à l'alinéa iii) ci-dessous,

l'organe considérera cosme confidentielles les

communications qu'il aura échangées avec la Partie

intéressée en vertu des alinéas qui précèdent;

iii) S'il constate que la Partie intéressée n'a pas pris les

mesures correctives qu'elle a été invitée à prendre

conformément au présent alinéa, l'Organe peut appeler

l'attention des Parties, du Conseil et de la Commission sur

la question. Tout rapport publié en vertu du présent alinéa

contiendra aussi l'avis de la Partie intéressée si celle-ci

le demande.

2. Toute Partie sera invitée à se faire représenter aux séances de

l'Organe au cours desquelles une question l'intéressant directement doit

être examinée en application du présent article.

3. Dans les cas où une décision de l'Organe adoptée en vertu du présent

article n'est pas unanime, l'opinion de la minorité doit être exposée.

4. Les décisions de l'organe en vertu du présent article doivent être

prises à la majorité des deux tiers du nombre total des membres de l'Organe.

5. Dans l'exercice des fonctions qui lui incombent en vertu de

l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, l'organe préserve le

caractère confidentiel de toutes les informations qu'il pourra avoir.
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2. For ecci State or for Namibia, represented by the Council for

Namibia, ratifying, accepting, approving or acceding to this Convention after

the deposit of the tventieth instrument of ratification, acceptance, approval

or accession, the Convention shall enter into force on the ninetieth day after

the date of the deposit of its instrument of ratification, acceptance,

approval or accession.

3. for each regional economic integration organization referred to in

article 26, subparagraph (c) depositing an instrument relating to an act of

formel confirmation or a instrument of accession, tiii. Convention shall enter

into force on the. ninetietii day after sucii deposit, or et the date the

Convention enters into force pursuant to paragrapii 1 of thus article,

uhiciiever is laer.

Article 30>

DENUNCIAT ION

1.* A Party may denounce this Convention at any time by a uritten

notification addressed to the. Secretary-General.

2. Sucii denunciation shall take effect for thý> Party conc.rned one year

after the date of receipt of the. notification by the Secretary-General.

Article 31

MKENDMENTS

1. Any Party may propose an auiendment to this Convention. The text of

any sucii amendment and thie reasons tiiera for shaîl b, coioeunicated by tiiat

Party to the. Secretary-General, whto shall comuicate it to thie otiier Parties

and shall ask tii.. w*ither tiiey accept the. propos.d amendaient. If a proposai!

amendment so circulated has not been rajectai! by any Party within tventy-four

montho aft.r it has been circulated, it shall b. desusi! to have been acceptai!
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6. L'exécution des traités ou des accords conclus entre Parties

conformément aux dispositions de la présente convention ne relève pas de la

responsabilité incombant à l'Organe en vertu du présent article.

7. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux différends

entre Parties relevant des dispositions de l'article 32.

Article 23

RAPPORTS DE L'ORGANE

1. L'Organe établit un rapport annuel sur ses activités, dans lequel il

analyse les renseignements dont il dispose en rendant compte, dans les cas
appropriés, des explications éventuelles qui sont données par les Parties

ou qui leur sont demandées et en formulant toute observation et
recommandation qu'il souhaite faire. L'Organe peut établir des rapports

supplémentaires s'il le juge nécessaire. Les rapports sont présentés au

Conseil par l'intermédiaire de la Commission, qui peut formuler toute

observation qu'elle juge opportune.

2. Les rapports de l'organe sont communiqués aux Parties et publiés

ultérieurement par le Secrétaire général. Les Parties doivent permettre

leur distribution sans restriction.

Article 24

APPLICATION DE MESURES PLUS SEVERgS QUE CELLES
QU'EXIGE LA PRESENTE CONVENTION

Les Parties peuvent adopter des mesures plus strictes ou plus sévères

que celles qui sont prévues par la présente Convention si elles le jugent

souhaitable ou nécessaire pour prévenir ou éliminer le trafic illicite.
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and shall enter into force in respect cf a Party ninety day. after that Party

has deposited with the Secretary-General an instrument express ixig its consent

to lie bound by that amendment.

2. If a proposed amendment lias been rejected by any Party, the

Secretary-General shall cansult vith the Parties and, if a majority so

requests, lie shall bring thie natter, together with any coiments made by the

Parties, before the Council whicli may decide te, call a conference je

accordance vith Article 62, paragra*I 4. cf the Charter of thie

Uniited Nations. hiy amendaient resulting from such a conference shal lie

eudiodied jn a Protocol of Amendent. Consent ta, be bound by suci a Protocol

salal lie required to lie expressed specifically ta the Secretary-General.

Article 32

SETTLD<RIT 0F DISPUTES

I. If tliere sliauld arise betveen tva or more Parties a dispute relating

te tlie înterpretation or application cf tliis Convention, the Parties shall

connuit togather vith a view te the. setulemeet of the dispute by negotiation,

emqul- ry, siediation, conciliation, arbitration, recatwse te regicual bodies ,

judicial procesa or other peaceful means of tlieir own choice.

2. Amy sucli dispute iehich cannot be settled in tlie menner prescribed je

paragrapli 1 cf this article shall lie referred, at tlie request cf aey an* cf

the States Parties ta tlie dispute, to tlie International Court cf Justice for

dtci. ice.

3. If a regional econcmic integrati.on arganisatice referred te in

article 26, subparagraph (c) is a Party te a dispute whicli canne t be scttled

ini the ucener prescribed in paragraj4i 1 of this article, it May, tlirough a

State Ilember cf the Uited Nations, requcat the. Cowicil te request an adv isory

opinion of tlie International Court cf Justice in accordance witti Article 65 of

the. Statute cf the Court, whIich opinion shaîl lie regarded as decisive.
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Article 25

NON-DEROGATION AUX DROITS ET OBLIGATIONS
DECOULANT DE TRAITES ANTERIEURS

Les dispositions de la présente Convention ne dérogent à aucun droit

ou obligation que la Convention de 1961, la Convention de 1961 telle que

modifiée ou la Convention de 1971 reconnaissent ou imposent aux Parties à

la présente Convention.

Article 26

SIGNATURE

La présente Convention sera ouverte, du 20 décembre 1988 au
28 février 1989, à l'Office des Nations Unies à Vienne et ensuite, jusqu'au

20 décembre 1989, au Siège de l'organisation des Nations Unies à 1ew York,
à la signature :

a) De tous les Etats;

b) De la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie;

c) Des organisations régionales d'intégration économique ayant

compétence en matière de négociation, de conclusion et d'application

d'accords internationaux relatifs à des questions faisant l'objet de la
présente Convention, les références dans la Convention aux Parties, Etats
ou services nationaux étant applicables à ces organisations dans la limite
de leur compétence.
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4. Zach State, at the tins of signature or ratification, acceptance or

approval of this Convention or accession thereto, or .ach regional economic

integration organisation, at the. tins of signature or deposit of an act of

formai confirmation or accession, nsy declare that it dose not consider itself

bound by paragraphe 2 and 3 of thie article. The. other Parties shall not be

bouad by paragraphe 2 and 3 vith respect to any Party havixig madle such a

declaration.

5. Any Party havlig »ade a declaration in accordance vith paragraph 4

of thl.s article nsy at amy tins vithdreu the. declaration by notification to

the Secretary-4&neral.

Article 33

KYTMINTIC TIlTS

Thé Arabic, Chinonse, Engliah, French, Enssfan and Spanish texts of this

Convention are equally authentic.

Article 34

DEPOSITAIT

The Secretary-Gsneral shall be the. depositary of this Convention.

IN WITNESS WHERZOF the underslgned, beiag duly authorized thereto, have

si.giid thia Convention.

DOUE AT VIEUNA, ini one original, this twenti.sth day of Dscmber one

thousand nine hundred and eighty-eLit.
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Article 27

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION
OU ACTE DE CONFIRMATION FORMELLE

1. La présente Convention est soumise à la ratification, l'acceptation ou

l'approbation des Etats et de la Namibie, représentée par le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie, et à un acte de confirmation formelle des

organisations régionales d'intégration économique visées à l'alinéa c) de
l'article 26. Les instruments de ratification, d'acceptation ou

d'approbation et les instruments relatifs aux acteg de confirmation

formelle seront déposés auprès du Secrétaire général.

2. Dans leurs instruments de confirmation formelle, les organisations

régionales d'intégration économique préciseront l'étendue de leur

compétence dans les domaines relevant de la présente Convention. En outre,

ces organisations informeront le Secrétaire général de toute modification

apportée à l'étendue de leur compétence dans les domaines relevant de la

Convention.

Article 28

ADREION

1. La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Etat, de

la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

et des organisations régionales d'intégration économique visées à

l'alinéa c) de l'article 26. L'adhésion s'effectuera par le dépét d'un

instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général.

?. Dans leurs instruments d'adhésion, les organisations régionales

d'intégration économique préciseront l'étendue de leur compétence dans les

domaines relevant de la présente Convention. En outre, ces organisations

informeront le Secrétaire général de toute modification apportée à

l'étendue de leur compétence dans les domaines relevant de la Convention.
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Article 29

ENTREE EN VIGUEUR

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour

qui suivre la date du dépôt, auprès du Secrétaire général, du vingtième

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion par

des Etats ou par la Namibie, représentée par le Conseil pour la Namibie.

2. Pour chacun des Etats et pour la Namibie, représentée par le Conseil

pour la Namibie, qui ratifieront, accepteront ou approuveront la présente

Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de

ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention

entrera an vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de son

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

3. Pour chaque organisation régionale d'intégration économique visée à

l'alinéa c) de l'article 26 qui déposera un instrument relatif à un acte de

confirmation formelle ou un instrument d'adhésion, la Convention entrera en

vigueur è la plus éloignée des deux dates suivantes : le

quatre-vingt-dixième jour après ledit dépôt, ou la date à laquelle la

Convention entrera en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent

article.

Article 30

DENONCIATION

1. Toute Partie peut dénoncer la présente Convention è tout moment par

notification écrite adressée au Secrétaire général.

2. La dénonciation prend effet pour la Partie intéressée un an après la

date à laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire général.
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Article 31

AMNDEMENTS

1. Toute Partie peut proposer un amendement à la présente Convention. Le

texte dudit amendement et les raisons qui le motivent sont communiqués per

cette Partie au Secrétaire général, qui les transmet aux autres Parties et

leur demande et elle* acceptent l'amendement proposé. Si le texte d'un

amendement ainsi distribué n'a été rejeté par aucune Partie dans les

24 mois qui suivent sa comunication, ledit amendement est réputé avoir été

accepté et entre en vigueur pour chaque Partie 90 jours après que cette

Partie a déposé auprès du Secrétaire général un instrument exprimant son

consentement à être liée par cet amendement.

2. Si un amendement a été rejeté par une Partie, le Secrétaire général

engage des consultations avec les Parties et, si une majorité le demande,

il porte la question, ainsi que toute observation présentée par les

Parties, devant le Conseil qui peut décider de réunir une conférence

conformément au paragraphe 4 de l'Article 62 de la Charte des

Nations Unies. Tout amendement résultant d'une telle conférence est

consigné dans un protocole d'amendement. Les Parties qui consentent à être
liées par ce protocole sont tenues d'en informer expressément le Secrétaire

général.

Article 32

REGLENENT DES DIFFERENDS

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un différend concernant

l'interprétation ou l'application de la présente Convention, les Parties se

gOnsultent en vue de régler ce différend par voie de négociation,

d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage ou de recours à des

Organismes régionaux, par voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques

de leur choix.
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2. Tout différend de cette nature qui ne peut être réglé par les moyens

prévus au paragraphe 1 du présent article est soumis, à la demande de l'un

quelconque des Etats Parties au différend, à la Cour internationale de

Justice, pour décision.

3. Si une organisation régionale d'intégration économique visée à

l'alinég c) de l'article 26 est partie à un différend qui ne peut être
réglé de la manière prévue au paragraphe 1 du présent article, elle peut,

par l'intermédiaire d'un Etat Nombre de l'Organisation des Nations Union,

prier le Conseil de demander un avis consultatif à la Cour internationale

de Justice on vertu de l'Article 65 du Statut de la Cour, avis qui sera

considéré comme décisif.

4. Chaque Etat, au moment où Il signe, ratifie, accepte ou approuve la

présente Convention ou y adhère, ou chaque organisation régionale

d'intégration économique, au moment de la signature, du dépbt d'un aete.¢ e
confirmation formelle ou de l'adhésion, peut déclarer qu'il ne se considére

pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article.

Les autres Parties ne sont pas liées par les dispositions des paragraphes 2

et 3 envers une Partie qui a fait une telle déclaration.

5. Toute Partie qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 4 du

présent article peut à tout moment retirer cette déclaration par une

notification adressée au Secrétaire général.

Article 33

TEXTES AUTHENTIQUES

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe de la

Présente Convention font également foi.
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Article 34

DEPOSITAIRE

Le Secrétaire g4néral est le dépositaire de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dhment autorisés, ont signé la

présente Convention.

FAIT A VIENNE, sn un exemplaire original, le vingt décembre mil neuf

cent quatre-vint-huit.
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ANNEX

Table 1 Table II

Ephedrine

Ergome Crine

E rgo tamiine

Lysergie acid

l-phenyl-2-propacoe

Ps eudoephedrine

The salts of the substances

listed ini this Table whenever

the existence of such saits ja

possible.

Acetic anhydride

Ace tane

Anthranilic acid

Ethyl ether

Phenylace tic acid,

Pi peridine

The salt8 of the substances

listed in this Table wbenever

the existence cf such saîts is

Possaib le.
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ANNEXE

Tableau 1

Acide lysergique

sphédrine

Ergosiétrine

Ergotamine

Phényl-l propanone-2

Pseudo-éphédrine

Les sels des substances

Inscrites au présent

Tableau dans tous les Cas

où' l'existence de

ces sels est possible.

Tableau II

Acétone

Acide anthranilique

Acide phénylacétiqu.

Anhydride acétique

Ether éthylique

Pipéridine

Les sels des substances

inscrites au présent

Tableau dans tous les cas

où l'existence de

ces sels est possible.
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